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BUDGET 

DU 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 
POUR L'EXERCICE f 900. 

(AMENDEMENTS.) 

-·- 



[N° 6.J ( {56) 

NOTE PRELIMINA.IRE. 

Le projet de Budget amendé du Ministère de la Justice pour l'exercice { 900 
s'élève à. . . . . . . • . . . fr. 24,959,885 » 

Les crédits votés pour l'exercice {899, y compris les 
crédits supplémentaires alloués par la loi du 7 octobre f 899, 
montent à . . . . . . . . . . . . 23,649,650 >> 

AUGMENTATION . fr. t,5to,2ö!> )J 

La comparaison entre les deux exercices s'établit de la manière suivante : 

A. - Dépenses ordinaires : 

Exercice t 900 
!899 

Exercice 1900 
i899 

23,770,88~ )) 
22,625,f50 ,, 

AUGMENTATION • • • fr. i,f 47,7?US » 

B. - Dépenses exceptionnelles : 

. fr. f ,f89,000 » 

t,026,~00 " 

AUGMENTATION 

Soit en plus. . . 

Celle augmentation se justifie comme il suit : 

. fr . 

. fr. 

f 62,500 » 

t ,5t o,~ms •> 

PREUIÈBE SECTION. - DÉPENSES ORDIN&IBE■. 

CHAPITRE Jer. 

ADllIINJSTRATION CENTRALE. 

AnT. 2. - Traitements des fonctionnaires, employés et gens de service. 

Crédit demandé pour 1900 
alloué pour 1899. 

. fr. f>05,000 u 

486,~00 » 

AUGMENTATION . fr. {6,800 » 

Cette augmentation est destinée à pourvoir à des places précédemment 
créées et à accorder & quelques agents les augmentations de traitement 
prévues par le reglement organique. 



{ t57 ) (Alinist~re de la Justice.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

CHAPITRE Il. 

ORDRE JUDICIAIRE. 

AsT. 6. - Cour de cassation. - Personnel. 

Crédit demandé pour i 900. . 
- alloué pour 1899. . 

• . fr. 2ss,~ ~o )) 
283:820 » 

AUGMENTATION. . fr. 4,550 » 

ART. 7. - Cour de cassation. - lllatériel. - hul emnités pour frais de grefle. 
- Indemnités pour dépenses accidentelles. 

Crédit demandé pour 1900 . . 
- alloué pour t899. . 

. fr. e.;,500 ., 
8,200 » 

DunNUTION. . fr. 

ART. 8. - Cour d'appel. - Personnel. 

Crédit demandé pour i900 . 
- alloué pour t809. . 

. fr. i ,525~685 » 

. i ,502, 100 » 

Auc111ENTA.TION. . fr. 25,58~ » 

ART. 9. - Cour d'appel. - Matériel. - Indemnités pour frais de greffe. - 
Indemnités pour dépenses accidentelles. 

Crédit demandé pour i900. . . . . . . fr. 
- alloué pour 4899. . . . 

55,300 u 

46,500 » 

DIMIIŒTION. • • • fr. 

ART. 10. -· Tribunaux de première instance et de commerce - Personnel. 

Crédit demandé pour {900. 
- alloué pour i899. . 

. . fr. 51039,lb0 >> 
• 

. . 2,752,800 » 

ÀUGMEl'iTATlON. 
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[Nn 6.J ( j58 ) 

NOTE PRÊLI~IINAIRE. 

ART. t t. - Tribunaux de première instance et de commerce. - ltidemnités 
pour frais de greffe. - Indemnités pour dépenses accidentelles. 

Crédit demandé pour 1900 . 
- alloué pour 1899 . 

. fr. 75,000 " 
267,000 ») 

DnmrnTION. . fr. i 94~000 • 

A1T. {2. - Justices de paix et tribunaux de police. - Personnel. 

Crédit demandé pour HlOO 
- alloué pour -1899 . 

. fr. t ,96! ,900 » 

t ,860,440 » 

Auc111&NTATJON. . fr. -101,460 )) 

ART. f 3. - Justices de paix et tribunaux de police. - Indemnités pour frais 
de greOè, - Indemnités pour dépenses accidentelles. 

Crédit demandé pour f 900 
- alloué pour i 899 . 

. fr. 70,600 » 

!44,000 » 

DmrNUTJON. . fr. 75,400 • 

CHAPITRE III. 

JUSTICE MJLIT!IRE. 

An. U. - Cour militaire. - Personnel. - Indemnité pour le service du 
secrétariat de l'auditeur général. 

Crédit demandé pour 1900 
- alloué pour f 899 

. fr. 58,t00 >> 

28,000 " 

AUGMENTATION. • . fr. i0,100 IJ 

ART. 1 ~- - Cou1· militaire. - Matériel. 

Crédit demandé pour !900 . . . 
- alloué pour ½899 . . . 

. fr. 2,000 » 

1,600 )) 

AuG&IRN1'ATION. • . fr. 400 » 



( Hi9 ) (lf1inistère de la Justice.) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AnT. -16. - Conseils de guerre. - Personnel. 

Crédit demandé pour 1900 
- alloué pour 1899. 

. . fr. 

AUGMENTATION. . . fr. 

89,200 » 
6~,700. » 

25,~00 » 

ART. f 7. - Conseils de guerre. - Matériel. 

Crédit demandé pour 1900 
- alloué pour i 899 

. fr. 

Aumn:NTATJON. . fr. 

8,000 ,. 
7,570 )) 

650 » 

Les augmentations et les diminutions proposées aux articles 6 à i7 
s'expliquent par les considérations suivantes: 

Diverses lois concernant les services judiciaires ont été rmses en vigueur 
pendant l'année -1899. Ce sont : 

Les lois du 7 mars et du 24 juin f 899 portant augmentation du personnel 
de plusieurs tribunaux de première instance et de commerce; 

La loi du 15 juin 1899 contenant réorganisation de la justice militaire; 
La ki du 5 juillet 1899 concernant les employés des greffes; 
Enfin la loi du ~-1 juillet ·1899 relative à l'augmentation des traitements de 

la magistrature. 
L'application de ces lois entraîne des dépenses nouvelles pour lesquelles 

des crédits supplémentaires ont élé rattachés au Budget du Ministère de 
la Justice pour l'exercice 1899 (loi du 7 octobre 1899). 

Parmi ces crédits supplémentaires, ceux qui étaient la conséquence de 
l'augmentation des traitements de la magistrature s'appliquaient a l'année 
entière à raison de l'effet rétroactif de la foi du 21 juillet 1899; les autres ont 
été sollicités seulement pour les dépenses à faire pendant la partie de l'année 
restant à courir depuis la mise il exécution des nouvelles dispositions. 

li convient maintenant de mettre ces crédits en rapport avec Jes besoins 
d'une année entière, en tenant compte, en oui re. des autres dépenses que les 
dispositions susdites occasionneront pendant l'année 1900. 

Ainsi se justifient les augmentations que présentent, comparativement aux 
chiffres volés pour 1899, les crédits des articles G, 8, JO, 12, !4, 1!j, f6 et J7 
ci-dessus. 

L'augmentation des articles G, 8, 10 et 12 comprend, en mème temps, les 
sommes destinées à permettre l'imputation des traitements des commis des 
~refîes, traitements mis à la charge de l'État ensui le de la loi du 5 juillet 1899. 
Ce~ sommes proviennent pour partie des articles 7, 9, i i et i3, sur lesquels 
s'imputait antérieurement la rémunération des commis <les greffes. 

Les libellés des articles .rn et f7 ont élé mis en harmonie avec la nouvelle 
organisation de la justice militaire. 



[N• 6.J (HO) 

NOTÉ PRÉLIMINAIIlE. 

CHAPITRE IV. 
FRAIS DE JUSTICE, 

ART. {8. - Frais de justice en matière criminelle) correctionnelle et de police, 
y compris les frais des communications téléphoniques. (Crédit non limitatif.) 
(Les (rois de transport des étrangers conduits à la frontière sont assimilés 
a1,1x frais de [ustiee el liquidés d'après les mêmes tarifs). Frais de signifi 
cation des arrêtés d'expulsion. 

Crédit demandé pour !900 . 
- alloué pour -1.899 

AucMENTA.TION. 

. fr. 2,500,000 ,.. 
. t,noo,ooo 1) 

. fr. 800,000 » 

Cette augmentation se justifie par la nécessité de mettre le montant du 
crédit de l'article f 8 (non limitatif) en rapport avec les dépenses des dernières 
années. Depuis f 895, ces dépenses ont régulièrement dépassé 2 millions; 
elles ont atteint, en dernier lieu, près de 2,500,000 francs. 

L'augmentation est proposée en vue d'éviter la demande d'un crédit 
complémentaire important, 

CHAPITRE VJ. 

PUBLICATIONS OFFICIELLES. - COHMISSIONS ET Sl'RYS. 

Au. 24. - Publication d'un recueil d'instructions-circulaires émanées du 
Département de la Justice; impression d'avant-projets de lois cl autres 
documents législatifs; frais de route et autres des membres des Commissions 
de léyislation et des jurys d'examen. Matériel. 

Crédit demandé pour f 900 
alloué pour !899 

. fr. 8,000 l) 

f ö,000 • 

DJMINUTION. . fr 7,000 • 

Le chiffre réel des dépenses des dernières années permet de réduire à 
8,000 francs le crédit de l'article 14. 

CHAPITRE VIII. 

CULTES, 

ART. 3'J. - Clergé inférieur du. culte catholique. 

Crédit demandé pour {900 
alloué pour i899 . 

• fr. 4JHSO,OOO » 
4,tl2ö,OOO 11 

AUGMENTATION, . fr. tt),000 • 

destinée III payer les traitements afférents à des places de desservant, de 
· chapelain et de vicaire dont la création répond à des besoins constatés.: 



( ! 4i ) (Mini,~e de la lv•fi~.) 

NOTE PRÉLJMIN4lRE. 

An. 55. - Subside, aux provinces, aux communes et aux fabriqi,es d'églises 
pr,ur les édifices servant au culte catholique, y compris les tours mixte,, 
les frais du tulle dans l'église du camp de Beoerloo et Lameublement de, 
éy,ises. 

Crédit demandé pour t 900 
- alloué pour f 899 

. fr. 700,000 ,, 
600,000 )) 

AUGMENTATION. . fr. t00,000 " 

Le crédit de l'exercice -1900 est engagé entièrement et celui de t90t l'est 
dès il présent à concurrence de 4H>,OOO francs. Afin de ne pas modifier les 
règles suivies pour l'allocation des subsides et de ne pas devoir diminuer la 
part d'intervention du Gouvernement dans le coût des travaux effectués aux 
édifices religieux, il est indispensable que le crédit soit augmenté de 
!00,()00 francs; on pourra ainsi satisfaire, dans une mesure strictement suffi 
sante, aux besoins qui ne cessent de se produire. 

CHAPITRE IX. 

BIENFAISANCE, 

AeT. 4(. - Écoles de bien( aisance de l'État. - Personnel, y compris les 
frais de voyage des membres des comités d'ù,spection et des fonctionnaires 
et employés desdits établissements. 

Crédit demandé pour t 900 
- alloué pour i899 

. fr. !>44,900 » 
~45,400 n 

AUGMENTATION. . fr. i ,HOO ,J 

destinée à accorder des augmentations de traitement prévues par les règle 
ments. 

ART. 4n. - Écoles de bienfaisance de l'État. - Matériel. - 
loyer d'immeuble. 

Crédit demandé pour 1900 
- alloué pour 1899 

. fr. 1,054,600 )) 
t,022,600 » 

AUGMENTATION. . fr. it,000 ,, 

La somme de 28,000 francs, précédemment transférée du Budget des Tra 
vaux publics à celui de la Justice pour l'entretien el les réparations des 
bâtiments <les écoles de bienfaisance, est insuffisante; un supplément de 
i 21000 francs a été reconnu nécessaire. 



(N° 6.) ( i42 ) 

NOTE PRÉLIMINAII\E. 

CHAPITI\E X. 
PRISONS. 

AaT. ~2. - Traitements des fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé pour {900 . . fr. t,27~_,000 ), 
- alloué pour f 899 . . . . . . . . . . . . i ,24-i ,000 ,, 

AUGMENTATION. . fr. 54,000 1) 

nécessitée par la création d'une place de directeur de prison et de plusieurs 
places de commis et de surveillant. 

Au. !>3. - Indemnité de logement de certains fonctionnaires et employés. 

Crédit demandé pour i 900 . . . . fr. i 0,600 )> 

- alloué pour t899 . . . 9,200 » 

AuGllIENTATION • . fr. ! ,400 Il 

destinée à payer des indemnités de Iogement accordées à deux fonctionnaires 
des prisons. 

CHAPITRE Xll. 

TR..llTEUENTS DE DISPONIBILITÉ ET DÉPENSES IMPRÉVUES. 

ART. lS8. - Traitements temporaires de disponibilité des fonctionnaires 
et employé.<; des divers seroices ressortissant au Départenient. 

Crédit demandé pour t 900 . 
- alloué pour {899 . 

OnnNUTION 

. fr. 56,tS00 )) 
ö9,ö00 n 

. fr. 23,000 » 

La mise en disponibilité de plusieurs fonctionnaires et employés prendra 
fin prochainement, soit par la rentrée au service actif, soit par la mise à la 
retraite. 

DEIJXIÈHE SEC'l'IO:\', - DÉPENSES EXCEPTIOi'VNELLES. 

CHAPITRE XIII. 

SERVICES DIVEIIS. 

ART. 60. - Travaux d'agrandissement du dépôt de mendicité 
et de la maison de re[ uye de Bruges ( t= et 2° annuités). 

Crédit demandé : 200,000 francs. 

Il s'agit d'un simple report: un crédit de même somme, porté au Budget 
de i899, n'a pu être employé et sera par conséquent annulé. Il est à prévoir 
que les travaux seront entrepris au prinlem ps prochain. 



( f43 ) (11/inistère de la Justice.) 

NOTE PRÉLUIINAIRE. 

AnT. t'H. - Construction de prisons cellulaires à Audenarde, à Turnhout, 
à Nivelles et à Bruxelles. - Achat de terrains. - Plans. - Premiers 
traoaua: de constructien. 

Crédit demandé : 600,000 francs. 

Le coût total des travaux a été estimé 1,600,000 francs (voir Doc. pari. 
n• 83 de la session {897- {898, p. 154). 

Un premier crédit de 600,000 francs a été voté en {899. 
Pour permettre la continuation des travaux, on propose d'inscrire pareille 

somme au Budget de i 900. 

ABT. 62 (63 ancien). - Travaux d'agrandissement aux écoles de bienfai 
sance de l'i:tat. - Installation de l'éclairage électrique à l'école de bienfai 
sance de lluysselede et placemesü de paî'Utonnerres à l'école de bienfaisance 
de Namur. 

Crédit demandé : ~f4,000 francs. 

Deux crédits s'élevant respectivement a '.H5,21S0 francs et à 44,000 francs 
ont été alloués au Budget de 1898 (te section; dépenses exceptionnelles, 
articles 63 et 64), en vue de travaux. <l'agrandissement et autres à effectuer 
aux écoles de bienfaisance de l'füat. 

La somme de 214,000 francs restée sans emploi sur ces deux allocations a 
formé le montant d'un crédit porté au Budget de 1899 (article 65) en vue 
des travaux de construction et d'aménagement détaillés dans la note prélimi 
naire du projet de Budget amendé. (Doc. part. n° :5, p. 95.) 

Le crédit actuellement sollicité est destiné notamment à poursuivre : 

Jo Les travaux d'agrandissement de l'école de Namur; 
211 La construction d'un cellulaire et du bâtiment d'administration a 

l'école de l\loll; 
5° La construction d'un réfectoire à l'école de Saint-Hubert; 
4° L'installation <le l'éclairage électrique à l'école de Ruysselede. 

ART. 65 (nouveau). - Construction et ameublement d'une école 
de bienfaisance à Ypres. 

Crédit demandé: !25,000 francs. 

D'après les évaluations établies par une commission instituée à cel effet, le 
coût du terrain de la construction et de l'ameublement de l'école d'Ypres 
s'élèvera à 1,'200,000 francs. Les ressources mises a Ja disposition de l'l~laL en 
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[N° 6.] ()44) 

NUT1'~ PR€LIMINAIRE. 

exécution du l<·gs Godschalck ne s'élèvent qu'à 700,000 francs. Le crédit 
demandé permettra de payer les travaux qui seront exécutés au cours de 
l'année 1900. 

Am. 64 (nouveau). - Complément de l'installation de l'éclairage électrique 
dans les asiles d'aliénés de l'État à Tournai et à êlon« et paiement de 
sommes restant dues pour cause de litige. 

Crédit demandé : !50,000 francs. 

Le crédit demandé est destiné à payer le solde des frais de l'entreprise 
dont il s'agit. 



( 1/4-5 ) (Ministère de la Justice.) 

PRO.Jl~T DE LOI AMENDÉ. 

LÉOPOLD 11, 
1\01 DE!S BELGES, 

A tous présents et à mir, Salut. 

Sur la proposition de Nos ~linistres de 
la Justice cl des Finances et des Travaux 
publics, cl de l'avis de Notre Conseil des 
Ministres, 

Nous AVONS ARR~.T~: IIT AlrntTONS : 

Le projet de loi dout la teneur suit sera 
présenté en Notre nom aux Chambres légis 
latives par Notre Ministre des Finances el 
des Travaux publics. 

A RTICJ.t,; UNIQUE, 

Le Budget du Ministère de la Justice 
pour l'exercice 1900 est fixé : 

GEWIJZIGD WETSONT\VERP. 

LEOPOl~D II, 
HONING DER DELGEN. 

Aan allen, legeniroonli~en en loekomenden, Heil! 

Op voorstel van Onze \liuisters vau Jus 
titie en van Financiën en Openbare Wer 
ken, en volgens advies vau Onzen Minister 
raad, 

Wu 111-'.BIIF.N Br.SLOTEN EN \Vu llESI.UITEN 

Il et wetsontwerp waarvan de inhoud 
volgt zal in Onzen naam aan de Wetge 
vende Kamers door Onzen Minister vau 
Financiën en Openbare Werken worden 
voorgelegd. 

EENIG ARTIK t.L. 

Oc Begrooung van hel Ministerie vau 
Justitie voor hel dienstjaar 1900 is vastge 
steld: 

1 ° Pour les dépenses ordinaires, à la 1° Yoor de gewone uitgaven, op de som 
somme de vingt-trois millions sept cent van drie en twintig millioen zeven honderd 
septante mille huil cent quatre-vingt-cinq zeventig duizend acht honderd vijf eu lach 
francs . . fr. 23,770,885 » tig frank . . fr. 25,770,88~ » 
2° Pour les dépenses ex- 2° Voor de bu itenge- 

ceptionnelles, à la somme wone uitgaven, op de som 
de un million cent quatre- van één millioen honderd 
vingt-neuf' mille francs. 1,189,000 > negen en tachtig duizend 

frank . 1,189,000 11 

Soit ensemble ~1 la somme 
de vingt-quatre millions 
neuf cent cinquante-neuf 
mille huit cent quatre-vingt- 
cinq francs. . fr. 24,9i'>9,88ö 
conformément au tableau ci-annexé, 

Te zamcn op <le som van 
viel' en twintig millioen 
negen honderd negen en 
vijftig duizend acht honderd 

1> 1 vijf en tachtig frank. . fr. 24,91>9,88~ , 

overeenkomstig de hierbij gevoegde label. 

58 



[N° 6.] ( f46 ) (1Uin. de la Justice.) 

BUDGET AMENDÉ DU MINlSTÈRE DE LA JUSTICE POUR L'EXERCICE rsou 

~ 

Articles. 
DÉSIGNATION 

DF.S SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPEi'ISES. 

MONTANT 

DES CRÊDIT!! 

par art iele. 

TOTAL 

par chapitre. 

2 

4 

1 

8 

!) 

10 

11 

12 

Pl 

PREHIÏ~RE SEC'l'IOl\'. - Dti:PEl\'Sl•:S ORDll\',UR.t:s. 

CllAl'ITRE l"- 

APllllllSTRATIOl'I CENTRALE. 

Traitement du Ministre 

Traitements des fonctionnaires, employés el gens de service . 

Matériel. (Y cnmpris une somme de /0,000 francs en charge temrwraire.) . 

Frai- de rédaction et de publication de recueils statistiques. - Quote-part de la llclgique 
dans les frais de la Commission pénitentiaire internationale . . . . . . . . . 

Frais de route et de séjour et missions à l'étranger. 

CUAJ'ITRE Il. 

01\l>R E J UD ICI A 1 I\E. 

Cour de cassation. - Personnel 

Cour de CflSSalion. - Matériel. - Indemnités pour rra is de grelTc. - Indemnités pour 
dépenses accidentelle, . . . • . . . . . . 

Cours d'appel. - Personnel 

Cours d'appel. - Matériel.- Indemnités pour rr~is de grr.rre. - Indemnités pour 
dé,,cnscs accidentelles 

T,•ibunaux de 11remièrc instance et ile commerce. - Personnel. 

T1·ilmna11x de première instance el de commerce. - Indemnités pour frais <le r;rcrrc. 
- Indemnités pour dépenses accidentelles 

Justices de poix et tribunaux de police. - Personnel . 

Justices de pais: et trib1111rz11:r. de police. - Indemnités pour frais tic Hrcffc. - lndern- 
niiés pour dépenses accidentelles. . . • . , 

21,000 . 

50:5,000 0 

80,000 . \ 620,000 

ï,000 . \ 
1 

9,000 . 1 

~88,150 • 

1\300 0 

1,3':.!5,085 • 

33,300 • 

3,0;'i0,150 • 

n.,ooo • 

1,961,900 • 

70,600 • 

\ 
'. 6,707,085 • 



[Nr 6.) ( 147) (Min. van Justitie.) 

GEWIJZIGDE BEGBOOTING VAN mn MINISTERJE VAN JUSTITIE 
VOOR HET DIENST.IAAI~ l !JOO. 

Artikelen 
AANWIJZING 

DER DIE~STE~ E." VAN IŒT VOOR\HmP Df~II l!ITGAVF..'i. 

BEDRAG 

DEIi KIIEnlETEN 

per artikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

2 

5 

6 

j 

l) 

10 

11 

l2 

Pi 

IIOOFD.STUJi. l. 

!IIODEl'IIIESTUlill. 

Jaarwedrle rao «tera Minister . 

Jaarwedden tier ambtenaren, beambten en bediemlcn . 

Matcriëel. (lnbeyre11en tent soin ran 10.000 frm,k iris tijdelijke frm.). 

Kosten voor opmaken en uitr,P.,·en van statistiekwerken, - Aan,lt.>cl ,aa Belttië in tic 
uitgaren van rie internauonale commissie der 13evm1;cnisscn 

lteis- en verblijfkosten en zendingen buiten 's lands 

llOOFDSTUli. ll. 

Il E C Il TE il LIJK Il li,\ C Il T. 

/lof van »erbrekins], - Personeel, 

llo{ i;nn. nerhrrkins«. - Maleriëel. - Yergocdingen 1·t>or r,riffickostcn. -· \'crgoc- 
1liogcn voor toevallige uil(;aren 

llovm van beroep. - Personeel 

Hoven i-a11 beroep, - Malcrii:el. - Ycq;oc,lin1;m 1·oor 1;riffickostcn. - \'crr,or.dinr,cn 
voor loevallii;c 11i11;avcn 

Rechtbanken ua11 eenceri a11nlry en rnn /,011phcw,fol. -- Personeel. 

/?cchlbnr,lw1 1:t1n etrsren ao nleq r11 i;,,,, kno11/.,111del. - l'crr,oc,linr,en voor r,rimc 
kosten. - Ycq;oc,linGcn vnor Locvallir;c ui11;avcn 

!7rede!]Ct·echten en politie rechtbanken, - Personeel 

Vretlewred1len en JIOlilir rrrhttninken, - \'r.r1;oc1lin:;cn 1·11or 1:riffükostcn. -- \'cq;oc• 
dingen voor toevalli1;<: uilgavrn . 

'tl ,000 • 

50:5,000 • 

80,000 • fl20,0ù0 • 

ï,000 ,, 
1 
1 

9,"00 • 1 

288 150 n ' i 

5,:500 ,, 

1,:52,i,085 • 

;;;,_;;oo " 

:;,050, 150 • 

ï5,000 • 

1,961,000 • 

ï0,600 » 

Ci,707,085 • 



[N• 6.J ( t48 ) (itlin. de !a Justice.) 

BUDGET AMENDÉ DIJ ~JINISTÈHE DE LA JUSTICE [surrs). 

,\1·ticlcs. 
DÉSIGNATION 

OES SERVICE$ 1~1' DI-: L'OBJET DES OÉPENSF.S. 

MOZ\'L\:\T 

DES CflÉOlT= 

par article. 

TOTAL 

par cb.ipitre. 

14 

15 

16 

17 

18 

10 

20 

21 

23 

CUAl'lTIH'. lil. 

J U ST I C f. M 1 1.1 T \ 1 H. t:. 

Cour militaire. - Personnel. - Indemnités ponr le service du secrétariat de l'au,liteur 
général. 

Cour militaire. - Matériel . 

Conseils ile yu.erre. - Personnel . 

lil - Matérid. 

CHAPITRE. I\'. 

f"RAIS 11~: JUSTICE. 

Frais tie justice en matière criminelle I correctionnelle et ,Ic police, ~- compris les frais 
des cnmrnunications 1élé1lhooiq11cs.(Crédi1 110n limitnci/) (Les frai, ,le transpor-t ,les 
étrani;ers conduits il la frontière sont assimilés ,111x frai.~ de justice cl liqui,lés ,l'.1prics 
les mêmes tarifs.] Frais de sii;-nilica1ion ties arrêtés ,l'expulsion. 

Traitements des exécuteurs ties arrêts criminels. 

Traitements des préposés à la conduite des voitures cellulaires. 

CJIAl'ITUE \'. 

PAi.AiS ht: JIJSTICt: 

Construction, réparation el entretien de locaux. - SuI.si,lcs aux provinces cl aux 
communes pour les aider â fournir des locaux convenables pou!' le .~c1l'i,;,• des tribu 
naux cl tics justices tic paix. - ~lnl>ilicr du Palais ile justice ,Ic Bruxelles: confcctioo, 
entretien cl réparations. -- Hémunérarion pour Ic ,cr,·icc ,Ic: l'.,nt1·ttic11 du mobilier 
du Palais de justice de Bruxelles. - ~lobilicr des Cours ,1'.111pd tic <iar,d cl tic l.iéi;c 
et des locaux des Conseils de guerre. 

CHAPITRE VI 

PURI.IC.HIO;-;S Of'FIGIEl.l.f.S. - f.OlllllS~IO:"iS ET JUll\'S 

Traitements et salaires du personnel de la direction et di,s ateliers du i1J()t1ilc1,r 

Impression cl11 Recueil des lois , clu 11fn11itcur, ,Jes ,/11mlic.1 pnrlemcntuircs, des 
Comptes rc11dtu des seiwccs des Clt<mibrcs c1 travaux accessoires . 

:;s,100 • 

:i,ooo • 

ll0,200 • 

8,000 • 

:!,:500,000 , 

1,000 , 

1:.,000 • 

IOï,000 

:.100,000 " 

':l00,000 " 

1 

! 
1~7 .soo • 

~.i\14,000 

l Ili ,000 



[Nr 6.] ( 149 ) (Jlin. van Justitit.) 

GE\VI.JZIGDE REGROOTING VAN HET MINIST~RŒ VAN JUSTITIR (veavoi,c). 

Artikelen 
AANWIJZli\'G 

DER DIENSTEN EN VAN HET VOOHWERP OEIi UITGAVP,N. 

BF.DIIAG 

DER Kl\El>IETF.l'f 

per artikel. 

TOTAAL 

per hoofJstuk. 

14 

15 

16 

17 

18 

21 

IIOOFDSTlfä. Ill. 

KIIIJf,SGEHECIIT. 

Krijgsgerechc.ç/wf. - Personeel. - Vergoedingen voor den dienst rao het secretariaat 
van den auditeur-generaal 

Krijgsgerechtshof. - Materieel. . • . . . . . . • . . • . • • . • • 

Krijgsraden. - Personeel . 

Id. - Materieel . . 

HOOFDSTUK IV. 

GERECHTSKOSTEN. 

Gerechtskosten in lijfstraffelijke en boetstraffelijke zaken en in politiezaken. de kosten 
van mededecllngnn per telefoon inbegrepen. (Onbepaald krediet.) (De kosten van 
verroer der op de i;1·c11s gebrachte vreemdelingen worden met de flCrechtskoslen 
rrelijk1;estelcl en volr,ens dezelfde tarieven verefTend.l Kosten vau beteekening der 
uitdnjvingsbcsluitcn . 

. laarwedden van de uitvoerders der lijfstraffelijke vonnissen. 

Jaarwedden der aangestelden tot begeleiding der celrijtuigen 

llOOl'DSTUK V. 

PALEIZEN VAN lUSTITIE. 

Opbouwing, herstelling en onderhoud van lokalen. - Toelagen aan de provinciën eu 
aan de gcmnenten om haar le helpen behoorlijke lokalen Ic verschaffen voor den 
dienst der rechtbanken en der vredegerechten -- Meubelen van hel Paleis van Justitie, 
le Hrussel : vervaardiging; onderhoud en herstelling. - Vergelding voor den onder 
houdsdienst der meubelen van het Paleis van Justitie, le Brussel. - l\leubelen der 
beroepshoven van Geul en Luik en vau de lokalen der l,rijr_;,raden. 

H0OFDSTUI{ VI. 

OFFIClilELE UITGAVEN-COll!IJSSIEN EN JURY'S, 

Jaarwedden en dagloonen van hel personeel van bestuur en werkhuizen nu den 
tJ/oniteur • 

Drukken ran de r eriameling der ll"etten, van den Moniteur, van de A t111ales parle 
mencaires, van de Beknopte t,cnlagcn der handelingen oan de Kamer, en 
bijkomende werken . . • . . • • • . 

i)8. tù0 • 

2,000 • 

80,'i!O0 • 

s,ooo • 

2,30(),000 " 

1,000 • 1 

11>,0O0 » ' 

107,000 • 

290,000 • 

200,000 • 

} 
137,300 • 

2,~14,000 • 

107,000 • 



["'No 6.) ( 1ö0 ) (Min. de la Justice.) 

8UDGE1' Al\'1ENDÉ DU MlNISTÈR~ lfü LA JUSTICE (su1T.E). 

A.rlicles. 

OÉSICNATION 

UES SERVICES ~;T DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

MONTANT 

UES CRÉDITS 

pal' article. 

TOTAL 

par chapitre. 

24 

2!i 

26 

17 

'.:!8 

so 

31 

35 

Publication d'un recueil d'instructlons-circnlalres émanées du Dépar-tcmcnt cle la Justice; 
impression d'avant-projets de lois et autres documents léJislalifs; frais- de route et 
autres des membres des commissions de lérrislation cl des jurys <l'examen. Matériel. 

Publication d'un recueil des anciennes lois des Pays-Bas autrichiens, de la principauté de 
Liége cl d'autres pays dont le territoire est compris dans le royaume de Belgique. 

Traitements el indemnités d'employés attachés à la Commission royale de publication 
des anciennes lois . • . 

CIIAPITI\E VU. 

PENSIONS ET SECOURS, 

Pensions civiles (payement des termes échus avant l'inscription au rrrand-livrc) 

Secours à des rnag istrats cl à des employés près des cours et u-ihunaux , à leurs veuves 
ou à leurs familles, qui, sans avoir droit à une pension, ont ,les titres à l'obtention 
d'un secours il ralson de leur position malheureuse. 

Secours à des employés ou veuves cl ramilles d'employés de l'Administration centrale du 
Ministè1·e de la Justice ou iles établissements y ressortissant, qui, sans avoir droit à 
une pension, ont des titre, à l'obtention d'un secours à raison de leur position 
ma I heureuse 

Secours à des employés ou veuves el familles d'employés des prisons se trouvant dans 
le même cas que ci-dessus 

CIIAPlTllE VUi. 

CULTti.. 

Clergé supérieur du culte cathofique 

Clergé inférieur du culte catholique 

Subsides aux provinces, aux communes cl aux. fabriques d'église pour les édifices ser 
vant au culte catholique, y compris les tours mixtes, les frais du culte dans l'église 
du camp de Beverloo et l'ameublement des églises 

Culte protestant el anglica» (Personnel) 

Subsides pour frais du culte et dépenses diverses, 

81001> 

11,000 

ll,000 " 

~0,000 • 

u,ooo 

5,500 

4,000 " 

~85,000 • 

4,550,000 • 

700,000 " 

84,400 ., 

10,000 • 

517,000 " 

38,500 " 

1 



[Nr 6.] ( f ?:H ) (llin. ra11 Justitie.) 

GEWIJZIGDE BEGROOTING VAN HET MINISTERŒ Vr\N JUSTITIE (vE1t~otG). 

Arli~r!en 
AANWIJZING 

DEI\ DIENSTEN EN VAN IŒT VOOI\WERP DER UITGAVEN. 

BE.DRAG 

l)EJ\ KIIEDIE'fF.N 

JJCr artikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

'.l!5 

27 

~o 

Uitr,ei·en van eene verzameling van ondcrrichringen-omzendbrieven van het Departe 
ment van Justitie uitrreg:,an; drukken van voor-wetsontwerpen en andere wet{;evior,s 
bescheiden; reiskosten en andere kosten van de leden de,· commissiën van wergering 
en der examenjury's. Alale1·ieel . . 

lii1ge•cn ,an eene rerzameling der oude wellen var. ile Ocsrenrijksche Nederlanden, van 
hel prinsdom Luik co van andere landen welker !}rollrl(lebietl in het Koninkrijk 
Belgiê is begrepen • , • . . . , 

Jaarwedden en 1err,oedincen van beambten gehecht aan de koninklijke Commissie moi· 
het uiti:even der oude wellen , . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

H00FDSTUJ{ \'II. 

PENSIOENEN EN 1101.PVERI.EENING. 

llurr,erlijke pensioenen (betaling der termijnen verschenen vóór de inschrijving op ilet 
croothoek) . • . • . . . . 

Hulprerleening aan magistraten en aan b-ambien bij ile hoven en rechtbanken of aan 
hunne weduwen en verwanten, die, zonder r, chi op pensioen te hebben, aanspraak 
op hulprerleening hebben uil hoofde van ongelukkqje umstnndlghcden . 

Il ulpverleening aan beambten of weduwen , n verwanten van beambten bij hel centraal 
bes mur van hel M inisterie ,· an Justitie or bij r,est ichten daaraan on.lerhoorig, tl ie, 
zonder recht op pensioen le hebben, aanspi-aak op hulpverlecuing hebben uit hoofde 
van uncelukki(le omstandigheden 

Ilulpverleening aan beambten of weduwen en verwanten van beambten der gevanllen 
huizen, die zich in hetzelfde geval bevinden als hiervoren 

HOOFDSTUK VIII. 

EERE0IENSTEN. 

Iloogere geestelijkheid van tien katholieken eeredienst 

Lagere geenelijkbeid van den katholieken eeredienst , . 

Toelagen aan provinciën, r,cmcenlen en kerkfabrieken, voor de gebouwen lot den 
katholieken eeredicnst dienende, daaronder befFCJICn de dubbeldienstige torens, de 
eeredien-tkosteu in de kerk van hel kamp van Beverloo en de meubeleerlng van 
de kerken . . 

Uenormde en Aoglicaanscbe eeredienst (Pcr1011ui) . . • . • • . • • 

Toelagen roor eeredienstkcsten en urschillendco uitgaven . 

8,000 • 

11,000 • 

8,000 1 

~o,ooo , 

9,000 1 

5,~00 • 

4,000 • 

285,000 ., 

4,aao,ooo • 

700,000 , 

84,400 • 

517,00•\ 

10,000 • 

ss.soo 

1>,704,400 • 

59 



(N° 6.] (Min. dP- la Justice.) 

BUDGET AMEND8 ou MINISTÈRE oi;: LA JUSTICE (sorrs) 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET Dl!S DÉPENSES. 

MOi.'iTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

rar chapitré. 

iO 

-H 

45 

Culte israélite (Ptrsonnd). . 

Frai• de bureau du consá$~oire central cl dépenses imprérues. . . . . • 

Subside, au1 presinees , communes et consistoires pour eonstrucûon 1l'édifices consacrés 
au1 cultes protestant el israélite • • . . 

Pensions ecclésiastiques (payement des termes échus avant l'inscription au crrand-liHe) . 

Secours à des ministres des cnhœ . . 

CHAPITRE IX. 

BIEllfAISAIICB. 

Écablisstmtn/1 de bfän(ailance et d'aliénés 

Frais d'entretien et de transport d'in1lii;enîS qnc la loi met à la cl:aq;c de l'Üat 

Subsides a); 1° à accorder extraordinairement à des communes, à des établissements ,te 
bienfaisance el a des hospices d'aliénés; 2" aux établissements 11011r aveugles cl sourds 
mucts ; :;0 pour secours aux victimes de l'ophrhalmie ditcmi!ilairc,qui n'unt pas ilrnit à 
une pension ou à un secours â l;t chaq;c du Département de la Guerrc ; 4• pour secours 
à des aliénés indigents ; - /,) pour consu-uctinn et agran<füscment d'asiles d'aliénés, 

Frais de route et de séjour et indemnités des membres des commissions spéciales des 
établissements de charité el de bienfaisance, de l'inspecteur (;énéral tics établlsscments 
de bienfaisance et des ;,silc1 d'aliénés, des inspecteurs adjoints, ainsi que des membres 
el secrétaires des comités d'inspection desdits asiles . 

École• de bienfaisance de l'État. 

Écoles de bienfaisance de l'État. - Personnel. y compris les frais rie voyage iles membres 
des comités d'inspection et des fonctionnaires el employés desdits établissements . 

47 

Écoles de bienfaisance de l'État. - I\Ia1ériel. - Loyer d'immeuble . . • • . 

Patronage des jeunes gens sorti, des écoles de bienfaisance ,le l'Élal . 

Commission royale des patronages et Je la protection de l'enfance . 

18,000 • 

1,000 • 

i 0,000 • 

16,00() • 

~0,000 • 

':!,8ï6,000 

100,1100 

15,000 • 

544,000 

l ,0341600 n 

60,000 • 

5,000 • 

4,633,500 • 



[Nr 6.] ( f ?)5 ) (llin. van. Justitie.) 

GEWIJZIGDE BEGHOOTING VAN HET MINISTERIE VAN JUSTITIE (vravot.c). 

Artikcleo 
AANWIJZING 

D"lt DIF.N:rn;:-, EN \'AN HET VOOI\Wf.RI• D~:R UITGAVEN. 

IIEDRAf: 

Ot:11 KllEDIUt:11 

p,,r 3 rtikel. 

TOTAAi, 

per hoofdstuk 

56 

40 

41 

-12 

43 

44 

46 

47 

Israëlitische eeredienst (Personeel) . . 

Kanloc11-ho.;1en vau hel centraal consistorie r.11 uuvoorzieue ui1;;JVc11 . 

Toelagen aan de provinciën, i::emeenten en eonsistoriên 101 oprichtinc van gebouwen 
aan tien protestantscheu en israêlirischen eeredienst i;c1.-ij,l . 

G, estelijke pcmiotnen ( licLaliug lier termijneu <lie verschenen ûjn vóór de iusehrijrini; 
op het grootboek) 

llulpverlcening aan bedienaars lier eerediensten 

UOOPOSTUK IX. 

WELUADIGIIEID. 

Cestichlen van weldadigheid tn huize,i voor hank.im,i9e11. 

Kosten van onderhoud en vervoer van behoeftigen door tic "et ten laste van den Staat 
gebracht • . . • . . . • . • . . • . . . . . 

Toclagen : a) 1• buitengewoon Loe le staan aan c;emeenlcn, aan c;estichtcn van welda 
dit,hei,I en aan c;csLichten voor krankzinnigen ; 2° aan 1~cs1iclo1en mor blinden en 
doofstommen; :5 .. tot ouderstnml aan de slachtoffers van oogzi1:k1c in tien l,,rijc;stliensl 
op1;edaa11, die 1;ccn recht hebben op pension of hulpgd,J ten laste van hel Departement 
van Oorloi;; 4• tol onderstand aan hcboeuigc kraukziunigcn: - b) voor bouwing en 
vcr{lrootinc; van i;cs1iclllen mor krankzinuigen . 

Reis- en verblijfkosten en vcq;octlinf!Cn van ,Ic leden ,Ier bijzondere commissiên mor 
tie licf1latli1Jhci,ls- en wch.ladii;hci(ls1;eslichtc11, van -len algcmeenen opziener der 
gestichten van wcMadi1:hci1I en tier huizen mor kl-ankt.inni1,cn, van ,le toegevoegde 
opzieners, alsmede van de leden en secretarissen v,111 de comiteiten van toezicht deler 
laatste gestichten . 

IPcldadighcidsscltolm va11 tlc11 Stacll. 

Wclda,lir,111,i,lsscholcn van den SiJ~t - Personeel, daaronrler de reiskosten van rle leden 
der comiteiten l'J11 toezicht en .-~n ambtenaren en beambten dier ~cs1icblcn 

Wclda,liuhcidsscholcn nu ,fen Staal. - Matcriëcl - Huurprijs 1·~n een (lcbouw 

Bescherming v.,11 ju111:1: lied"" die ile wcliladiulrcidsscholcu 1~n den Sla~! ,cria ren 

Koninklijke Commissie ,Ier pall'011a1c11 co 101 l.,cschcrmi11[; ,Ier kin-lschhcld 

18,000 • 1 

1,00(1 • 

10,000 • 

16,000 • 

:;o,ooo • 

2,876,000 • 

100,000 • 

13,000 , 

1,054,li00 • 

60,00it 

M53,50o 

i 
1 
40 



[N• fi.] ( i54 ) (Min. de la ltt&lice.) 

UUDGET AMENDÉ DU MINISTÈHE DE IA JUSTICE (snrr«). 

Articles. 
DÉSIGNATION 

IIES SEHVJCES ET D~; L'OBJET DES Df~p~;NSES. 

&IONTANT 

DES CRÉDITS 

par article. 

TOTAL 

par chapitre. 

4'J 

50 

51 

53 

!S 7 

CIJAl'ITRE X. 

PRISONS. 

Entretien. habillement, couchage el nourriture des détenus. Transfèrement de certains 
détenus par corresponrlance extraordinaire el frai, de voyage de leurs ~ar1licns. - 
Articles de consommation cl de transformation . 

Salaires des détenus. 

Confection et frais d'habillement el d'équipement des surveillants. - Armement du 
personnel . . . . . . . . . . . . . . 

Frais Je ,·oyage des membres des commissions, des fonctionnaires el employés. 

Traitements des fonctionnaires el employés . . . . 

Indemnité de logement de certains fonctionnaires et employés. • • . 

Frais d'impression et de bureau • 

Patronage des condamnés libérés . 

.Mobilier. Achat, confection el entretien. - Bâtiments, Menus travaux d'entretien cl 
a~hat de matériaux et ingrédients pour les ouvrages â confier aux détenus. - Loyer 
d'immeubles . • 

CIIA.PITI\E XI. 

FRAIS Dil POLICE. 

Mesures de sûreté publique . 

CUAPITIŒ XII. 

TRAITE!IENTS DE DISPONIBILITÉ ET DtPENSES UIPRÈVUES. 

Traitements temporaires de disponibilité des fonctionnaires cl employés des divers 
services ressortissant au Département . 

Dépenses imprévues non libellées au lli11lr;et, y compris les dépenses résultant de l'achat 
de livres qu'il y aurait lieu de fournir aux tribunaux. Secours aux anciens agents 
salariés tics divers services ressortissant au Département ou ~ leurs ïamillcs, qui ~c 
trouvent dans une situai ion malheureuse. Secours à accorder pour frais de dernière 
maladie et de funérailles aux familles <Ic fonctionnaires cl employés ou d'agents 
pensionnés qui se trouvent dans une situation malheureuse . 

To m, ..•.•. fr. 

U!J0,000 • 

Ul0,000 • 

:!2,000 • 

l~,000 • 

1,2i5,000 • 

10,!iO0 • 

14,000 • 

so,ooo • 

::?î5,000 • 

00,000 • 

'6,500 • 1 

\ 1 G,000 • 

2,i89,GO0 • 

60,000 • 

52,!'i00 

23,770,885 • 



( ':):) i 
' ' 

(M. . J .. '\ m. 1.011 ust1he.) 

GEWIJZIGDE BEGROOTING VAN HET MINISTERIE VAN JUSTITIE (vesvor.c). 

Artikelen 
AANWIJZING 

()Ell OIENSTEN EN VAN nsr VOORWERf' DER UITGAVF.N. 

BEDRAG 

DER KIIEDIETRN 

per artikel. 

TOTAAL 

per hoofdst uk. 

48 

40 

50 

51 

5':! 

55 

56 

'57 

58 

50 

DOOFDSTUI( X. 

GEVANGENl,SF.N. 

Onderhoud, kleeding, sl:ia11r~e1·ief en voeding der 1~cvaogenen Vervoer per buitengewone 
correspoudcntiën van zekere gevangenen, en reiskosten hunner bewakers. - 
Verbruik- en verwerkwaren 

Werkloon der gevangenen 

~J;iken en kosten van uilrustinv, der wachters. - \'l' apening van het personeel 

Ileiskosten van de leden ,Ier commissiën, der ambtenaren eu beambten 

Jaarwedde der ambtenaren en beambten 

Yeri,ue<ling voor huisvesting aan zekere ambtenaren en beambten. 

Druk- eu kantoorkosten 

Bescherming van vrijgestelde veroordeelden • 

Heubelen. Aankoop. maken en onderhourl. - Gebouwm. Kleine onderhoudswerken 
en aankoop van materialen en stoffen voor werken aan de opgeslotenen toe le 
vertrouwen - Huurprijs vau gebouwen · 

HOOFDSTUK XI. 

l'OLITIEKOSTl!N. 

Maatregelen van openbare veiligheid 

UOOFDSTUK XII. 

JAAI\WEODEN VAN DESCIIJKllAAHl!EID EN ONVOOI\ZIENE UITGA\'El'i. 

Tijdelijke jaarwedden van in beschikbaarheid zijmlu ambtenaren en beambten der 
verschillende diensten afhani;cndc van hel Departement 

nm·oor1.îcne uilgavcn niet in de llcgroolinr, beschreven, daarinbegrepcn de uitr;avcn 
voor den aankoop van boeken welke aan de rechtbanken zouden moeten 1,clevcrd 
wunlcn ; h11lpvel'!cr11ini: aan voorrnalu;« lH,laa!clc a1ientc11 tier verschillende diensten 
al ha11i;c11de van hel ~linistc1·ie, or aan hunne lamiliëu die zich in eencn ooi;clukkii;cn 
toest anrl hevinden llulpverlccning voo:· kosten van laatste ziekle en vau he1p·a[enis 
aan ,Ic fa miliën der ambtenaars en beambten or van w:pcnsiontcrde agenten die ziel: 
in ecncn ongelukkigen toestand bevinden . 

TOTAAL fr. 

\190,000 • 

160,000 • 

':!:t,000 " 

1:l,000 " 

1,275,000 • \ '.2,ï89,600 • 
1 

10,600 • 

14,000 • 

l'i0,000 • 

275,000 " 

60,000 , 

36,!500 • 

60,000 

10,000 • 

r.1,5\10 

23,770,885 



[Ne, 6.] ( HS6 ) (Min. de la Justice.) 

BUDGET AMENDÉ DU MINISTJtHE Dl~ LA JUSTICE (sm'rEJ. 

.\rlicles. 
DÉSIGNATION MONTAN!' 

DES CRÉDITS 

TOTAL 

par· article. l par chapitre. 

1 

00 

01 

G2 

64 

Dli:IJXIÈUIE SEUTIO~. - DÉPE"SES 
EXUEPTl0lt1'1El,LES. 

CU A.l'l'fl\E XIII. 

SEIIYICES DIVEIIS. 

Travaux d'agrandissement du dépôt de men.licité cl ,Ic la maison de refuge de lll'ugcs 
(I" cl :l• annuités) . 

Constructio» de prisons cellulair-es à Audenarde, à Turnhout, il Nircllcs el à Bruxelles 
- Acha1 de terrains. - Plans. - Premiers travaux de construction 

Travaux ,l'ar,r.111,lisscmenl aux écoles de bienfaisance tic l'État. - [ nsrallauon <le l'éclai 
rai~~ électrique à I' École Je bienfaisance ,le Ruyssele<lc et placement de paratonnerres 
â l'Ecole tic bieutaismce de Namur·. 

Coustructlon el arneublemeut d'une école de bienfaisance à Ypres. • 

Complément rle l'installation de l'éclairage électrique ,Jan; Ier a-iles d'aliéné; cl c l'R1al à 
Tournai cl â Mons, et paiement de sommes restant ,lire; pou1· cause d(' li1ii;e 

200,000 • 

ü00,000 

~14,000 

12\000 , 

50,000 • 

1,189,000 • 

------!------ 

. fr. 1 24,U:î0,8115 " 



, x- 6.1 ( f !S7 ) (~fin. van Justitie.) 

GEWIJZlGDt Bl~GI~OOTING VAN IIET MINISTERIE Vi\N JUSTITŒ (vcavor,c). 

Arrikelen 
AANWIJZING 

OEIi Dlr.l'iSTEl'< EN \'AN HET VOORWERP om l!ITGAVF.l'(. 

BEDRAG 

DF.R KREDIETEi'i 

per artikel. 

TOTAAL 

per hoofdstuk. 

I\O 

61 

TWEEDE s11-:crn;. - lllllTEtlGE"'O:l'E 
IJITG.t. "'l"l~l'W. 

HOOl•'DfoiTUJi. XIII. 

1r·F.RSCRILLEl'DE DIENSTEN. 

Werken lol 1ercroo1inr, van het bedelaarsgesticht en van hel toevluchtshuis van 
Bru1me (l"• co 2• jaarsommen) . . . • 

Rouwen ran celgevangenhuizen te Audenaanle, Turnhout, ~ijvel en llrussel.- Aankoop 
,·an cror11len. - Plans. - Eerste bouwwerken . 

\' err,roolinr,swerkeo in rie wehl;uli1~hci,'5sd1olen randen Staat. - Aanbren1:cn der elec 
trischc rerlichting in de wcl,latlighci,lsschool van lluisclede en plaatsen van bliksem 
afleiders in de wekladigheldsschcol van Namen 

Bouwen en meubelen ecner weldadigheidsschool te Ypcrcn . 

Aanvulling van hel aanbrengen der elcctrische \'trlichtinc; in de krankzinnigen 1;estichten 
ran ,lcn Staal le Doemik en llerBeo. Cil betaling van verschuldigd BChlcnn r,cldcn 
wegens betwining . 

200,000 • \ 

tl00,000 • 

:!I 4,000 • 

1 \/5,000 • 

:i0,000 " 

1,189,000 • 

ÎOUAL DER GEWJJllCDt: llF.GRO()Tl:-<G V.\li llr,T ~l1;,;1sTERIE \'AN Jusrrns. fr. 24, 95!) ,885 • 





( f ?S9 ) [ N~ 6.J 

DÉVELOPPEMENTS 

DU 

BUDGET A~IENDÉ DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

pour l'exercice t 900. 

4i 



[N° 6. J ( 460) 

BUDG~:T AMENOJt DE L'EXERCICE 1900. 

l'IU.iÉRO IUTTF.nA 

dévelop- 

articles. 1 pe111enh. 

DESIG"NA.TION DES DÉl'E1'SES ET SEll l'lCES . 

• 

PREJUIÈRE SECTION. - HÉPEl.1SES ORDIIIA.IRES. 

CHAPITRE , ••. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

Traitement du Ministre. 

des fonctionnaires, employés et gens de service 

Personnel. 

Secrétaire ~énéral ( 1) . 
Directeur général 
lnspeeteurs généraux ('.1) . 
Directeurs 
Chefs de division (51 
Contrôleurs 
Chefs tie bureau (4). 
Sous-chefs de bureau (5) 
Commis de 1" classe . 

2• 
3, 

expéditeur (li) 
cx1iéd i tionna ires. 
classeurs . 

Attachés . 
Huissier audiencier(7). 
- de salle 

Messagers (8) 
Garde-mobilier . 
Concierges 
Boute-feux 
Nettoyeuses(!>) . 
Emplois vacants et nouveaux, 

augmentations éventuelles, 
travaux extraordinaires 

ÎOTU. 

nonnr. 1 Traitement assigné 
â chaque gracie ou emploi 

d'agents./- \ 1. &11~1!11;~1. M,IXl.lllJll. 

Il ONT ,\NT 

ile l:1 

dépense. 
OHSF.1I VA 'TIO~S- 

1 
1 
2 
7 
7 
3 
rn 
·19 
16 
17 
16 
1 

8 
17 

» 

1 
1 

1-1 
1 
2 
3 
6 

10,000 
9,000 1 10,000 
7,000 
i,000 
1i,500 
4,000 
4,000 
3,100 
2,600 
2,100 
·1,400 
2,100 
1,200 
1,200 

1,800 
1,400 
1,000 
1,000 
700 
700 
500 

8,000 
8,000 
6,äOO 
15,000 
5,000 
3,800 
3,000 
2,500 
2,000 
2,500 
2,000 
2,000 

2,500 
2,400 
2,000 
2,000 
1,1~00 
i,500 
1,000 

• 

·11,000 
·t,0000 
21,ùJO 
t.î4,500 
44,000 
13,500 
72,000 
08,200 
45,400 
58,700 
28,300 
2,900 

10,G00 
23,050 

3,000 
2,500 

15,550 
2,000 
2,800 
3,300 
5,200 

25,500 

t\05,000 

( 1). App~ic:11ion ;1~1 \Ccrê 
tnrre g1•n1:ral ch 1 nr tiele :·; 
1.h~ l'arn~lê or~r•niq111~. 

~-l) l>rux in:4:·c·clcor:-- J,ténê 
raux nvee r:,n~ el traite 
ruent de directeur genér:il 
el nppliuation a l'un d'eux 
,Je l'nrticle i; de l'arrêté 
organique. 

(3) Applic:alion à un chcf,le 
division de l'article n de 
l'arréte organique. 

(4) lel. à 1 chef de bureau, 
i!°>) Id, à 2 sous-chefs de 
bureau. 

(li).ld. au cnruruis-expèrliteur. 

(7) Applicalion de l'article 4 
de l'arrêté ministériel du 
8 septembre isno. 

(8) lù. à;; messagers. 

(9) Id. à I nr.tloycu,r. 

A REPORTER. , fr. 



( i6t ) ( Ministère dt la J tistive.) 

Dfo;Vl•:LOPPEMgNTS. -- DÉPENsgs OHOINAIRES. 

- - - - 

f.HF.IHTS Cllf.lJITS DIFFÉRENCES. cnsurrs IJÉPENSl::S 

dll'm.:mJb ~nuu~t ctUm,tJ d• ------- ObiertJatw,u . 
rue• 1..· 11•1.ctc.:a tOCll.. L

1 

klli!:t(JC.W POU a L• u:.••c•c• L11t:u:ac1c1 

t!J01). !l'~!J AOGW.K!\'J.lTION, D~■IJ.UTWlt. IIS!J~ 18!17. 

11,OO0 tl,000 • • 21,000 21,000 ~ 

;,t};i,000 '•81i,·!U0 16,800 . 485,000 .4-i9,998 OG 

rl2t,000 ~07,~00 16,800 • M6,000 !:î00,!Hl8 06 
42 



[N,, 6.1 ( f6! ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE !900. 

1rn1u:ao U't'TER.\ 

,to ~,,... 
d~~elo1•· 

arlidrJ. l'f!"'•"ls· 

DÉSIG1'A. TI011 DES DÉPE11SES ET SERVICES. 

3 

4 

a. 

b. 

c . 

• 

• 

REPORT. • • fr. 
Matériel. 

Fournitures de bureau, impressions, papiers, livres, reliures, etc. 

Éclairage, chauflage de 125 foyers . . 

Entretien de l'hôtel et des bureaux, achat et entretien des meubles 

. fr. 37,000 11 

16,000 li 

2ï,OOO 11 

Frais de rédaction et de publication de recueils statistiques - Quote-part de la Helgique dans 
les frais ile la Commission pénitentiaire internationale . 

Frais de route et de séjour et missions à l'étranger . . 

ÎOUL DU CHAPITRE )". . . fr. 

= 1 1 MONTANT 1 TOTAi, 

CHAPITHE Il. 1 
~ APPOI.N'rF.M>;.KT.S de la par 

•• " PAi\ Aff. D.tPt.N!-:t. SEI\VICf.. 
~ 1 

ORDRE J UD I CI A 1 RE. 1 1 1 

1 
Cous DE CASSATION. - Personnel. 

Premier président . 1 t 7,200 17,200 \ 
Président de chambre -1 ft200 14,200 1 

Conseillers. . 15 11250 à 12150 :175,700 
Procureur ç;énéral 1 17,500 !ï,500 
Avocats généraux 2 1 zooo à 13200 25,200 
Greffier en chef . 1 71500 à 8500 8,500 
Greffiers adjoints. 2 MiOO à 51500 10,000 

! Secrétaire du parquet t MWO à 5500 5,000 
6 1 . ( Commis - . 1 2000 à 3000 2,950 ) 288,1150 

i Employés du greffe . . . . . . . . . . . . • )) 3,500 ress,ge,s. . . . . . . . . . . . . . . 5 1200 à 1800 4,700 
Huissiers audienciers . . . . . . . . . . . 6 750 5,800 
Indemnités pour frais d'exécution des lois électorales. Il • 500 
Indemnité pour Ic service du cabinet du 1" président. J) • 500 
Indemnité accordée au srcffier en chef {loi du 25 no- 

• 1 
1 

! vembre 1889) • . . . • • . • • . . . • 1 • 1,ä0O 

Matériel et menues dépense» de la Cour de cassation. - 
lndemnités pour {rais de greffe. - Indemnités pour 
dépe11ses acculemelie«, 

La Cour JI , 3,000 { Le parquet. . li • 1,600 
7 1 ., l Dé\1enscs éven tuellcs . . . . • • 200 5,300 

lm emnités pour frnis de greffe. - Indemnités pour 
1î00 ~ dépenses accidentelles . . J) • 

1 

A IIEPOI\TF,11. . fr. 



( 165 ) (Mmislb-e dt- la Jvstau.J 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OUDINAIRES. 

- 
CREDITS CRgDITS DlfFÉR 1':NCES. GIIÉlllTS HEPENSES 
d,manJé, alloué, 1lh•u"- dt -- Obstrvatio11s. 

roc a 1.' •1s.ncic• POUB. L' R.XllKCIC. roua L" 11.1ac1ca ~•1sssc1ca 

1901) 18!)0 lUG••nTA.TlOfl• Dl.lll'JTIOJI 1 ij!)8. 1807 .. 
1)24,000 507,200 f6,800 J) 506,000 500,998 06 

80,000 80,000 • • 80,000 82,499 25 

7,000 7,000 . • ~.ooo 3,'2!52 86 

9,000 9,000 , • t 1,800 !l,fü!) 65 

620,000 605,200 16,800 • 509,800 595,789 82 

AUGMEN'fATION. fr. 16,800 

~8~,150 ':283,820 ,~,350 • 271),620 ':275,176 64 

!:>,500 8,200 , 2,900 8,000 7,190 31 

~93,41.î0 292,020 4,550 ~,900 '285,620 282,37ti 9?5 



( !64 ) 

BUDGET AME~DF, Dl~ L'EXERCICE f 900. 

NUMÉRO I LITTERA 
deo 

dévelop- 
articles. 1 pemeuts, 

Uf..SIGllATIOl'I DES DÈPEl.'ISES ET SEI\ VICES. 

9 

REPORT. . fr. 

Co11Rs o'APPEL. - Personnei. 

" 

• 

Premiers présidents . 
Présidents de chambre 
Conseillers. 
Procureurs génrraux. 
Premiers avocats généraux. 
Deuxièmes avocats généraux 
Substituts des procureurs généraux . 
Greffiers en chef . 
Greffiers adjoints • 
Secrétaires des parquets 
Commis idem. 
Employés des ~reff es 
Messagers . 
Concierges. 
li uissiers audienciers 
Indemnités pour frais <l'exécution des lois électorales 
Indemnités à des personnes assumées en qualité de 
greffier . 

Indemnités accordées au greflier en chef de la Cour 
d'appel de Liége (loi du 25 novembre 1889). 

Travaux supplémentaires divers y compris les indem 
nités pour Ic service du cabinet des premiers prési 
dents 

Matériel des Cours. -Jnrlcmnilés po11r [rais de greffe. 
Indemnités pour dépenses uccùientelles. 

Cour d'appel de Bruxelles 
de Ganrl 
de Liège 

Dépenses éventuelles 
Au moyen de ces allocations, les Cours doivent couvrir toutes les 
dépenses résultant du chauffage, tie l'éclairai:c, des impressions, 
des fournitures de bureau cl de l'entretien de leur mobilier. - 
Les compies d'emploi doivent être rendus lt la Cour des Compies. 

Indemnité pour frais de ~reffe. - Indemnités pour 
dépenses accidentelles • 

MO:'l'TANT 
,le I• 

O(rf.!(Sf;. 

TOTAL 
por 

SUVICE. 

5 1:;:;50 à P>65ol , .• o,550 
ro 15000 ä nsoo 105,700 
78 8100 à 9900 ï08.~25 
5 13050 à 13350 59,450 
3 10000 à 103001 50,600 

11 8900 à 9800 102,100 
7 ïü00 à 8200 55,600 
5 71:i00 à 8500 25,500 

25 4000 à 5000 105,?500 . 
3 4500 à 5500 i ,.,soo f 

16 1600 :i 5200 40,300 i,525,685 
, » f 7,000 

-12 1200 :i 1800 20,960 . 
2 700 à BOO 2,500 

12 100 s,1.00 
6,000 

500 

·1,500 

Il 

li 

li 

» 

1t 

• 
» 

• 

2,500 

7,600 
6,500 
7,200 
500 

J 1,500 

,\ RF.PORn:11 

55,:iOO 

. fr. 



( ~6N ) (Mini:itère de la Justice.) 

[)Jî:VELOPPF,MENTS. - OÉPl~NS!t.:S ORDINAIRES. 

1 
Cl\l:DITS CIU:DlîS UIFFER FNCES CRÉDITS DEPENSES 

.Jrt11.lntl.Ss .tilûut", 111lou611 Jr -- Obsenxüion s. 
,001. LtE'IIW.CICP POLl-ll [.

0

1..IBBClCI ,oua L1Bl.KRCICS L's1a1.c1c1 

11100. J1<!J9 1.ur.■l.!lT.lTION DllllNU1l0ff 
11l9!S 111!)7 

:19:i,.f.50 2!)2 020 -1,330 2,900 285,620 28::.!,571:i 95 

-t,'5:l'i,(i8?j l 10~.\00 ~:i,'18'1 n 1,121,\120 1,114,1:ifl 3\J 

5:i,300 4h,300 J i 5,000 41,500 59,9ö8 !j!) 

l ,lif>2,43tî i ,640,420 21,91!:i 1 !i,9O0 i,448,840 1,436,472 g~ 



( 166 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE !900. 

article&. 1 pements. 

DÉSIGllATI011 DES DÉPENSES ET SERVICES. 

a. 

REPORT. • • • fr. 

TIUBUN&UJ: Dl PREMltftE INSTA!fCE ET DE COMIIERCE. 

ro ( 

i" cu:.si. - Bruxelles, Gand, liége et Anvers. 
Personnel. 

Présidents. 
Vice-présidents . 
Juges d'instruction 
Juges . 
Procureurs du Hoi 
Substituts . 
Grellien: 
Grcllicrs a,ljoilll~. 
Secrétaires des parquets. 
Commis des parquets 
Huissiers audienciers 

2• CI.ASSE. - Arlon, Bn19es. Charleroi, Courtrai, Di 
na,u, Louoain , Mo11s, Namur, Ninelles , Tongres, 
Termonde, Tournai, Ve,·viers el Hasseù.»-: Persen nel. 

Présidents. 
: Vice-présidents . 

1 
Juges <l'instruction 
Juges . . . . 
Procureurs <lu Boi 
Suhstituts . . . 

IJ. 1· Greffiers . . . . . 
Grelliers adjoints. . . 
Secrétaires <les parquets. 
Commis des parquets . 
Huissiers audienciers . 

\ Indemnités allouées il divers grefliers <le tribunaux de 
première instance (loi du 25 novembre 188!J). . . 

3• cussE. - Audenarde, Furnes, Huy, Malines, 
Marche, Nettfcl,âteau, Turnhout et Ypres. - 
Personnel. 

Présidents. 
Juges d'instruction 
Juges . 
Procureurs du Hoi 
Substituts . 
Grellicrs 
Greffiers adjoints. 

8 6500 ù 7800 55,800 
8 soso à 5650 42,500 

18 4300 n 0200 77,100 
8 6900 à 71:500 !:l7,50/l 
8 4000 a 4900 55,500 
8 41100 à ssoo ss.ssn 

• 1 1ö 2800 à 51500 48,250 

A Rf'.l•OiTlill, , fr, 

IION'T.&.N'r 
cle Ja 

DÊPE!'llf:. 

1 TOUL 

l par 
snv1c1:. 

4 8600à10000 57,900 
Hi 6800 à 7700 !!6,800 
20 6550 à 7450 140,600 
59 5500 á 6500 218,700 
4 9100 à 9800 37,900 

2(j 5500 à !5900 141,600 ~ 945,980 
4 7500 à 8500 51,500 

45 5200 à liOOO ·162,000 
4 3400 à !ffi-00 1 6,880 
27 1200 à 2800 52,900 
25 400 9,200 

H 8200 à 9100 121,700 , 
-15 6·100 à 7500 8ï ,800 , 
26 5550 à 75::SO 152,700 
ö2 4800 il 6000 260,900 
14 7600 ii 9100 115,400 
52 4800 à MOO 15~,100 
14 6000 à 7000 90,400 . 
5 7 5000 à 3800· 197 ,t150 11,524,450 
14 5200 à 40001 

55,900 
54 1200 à 280011 66,000 
so 300 -1. 5,000 

• 1 • 1 11,000 / 

• • • • • • 1 565,000 12,270,430 



( f67 ) (llùustére de la Justice ) 

DÉVELOPPElJENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

! 
CltÉOlT:) i:ltWITS UIPFÉUE:\U::.s Cllt-.OITS 1,i-:11r:.,sEs 

"'~"'"""•Jé• ~Jl~ur1 ;),Poub. .•. 
,.ou• L' lt:ll&CIC~ , u1i■ 1.'1u1acic:• 

•ca11111Tn10.. I fOlll L •. a111c11::11 L
0 

a.1■1c1c1 Ubservatious 
l!JOO. 18011. Dt•t~U'JIUll IS~1' 11!9i. 

i,652,455 1,640,420 27,915 Hi,900 ·1,448,840 1,43G,47:? 9~ 

-t,{il,j,4515 i ,li4O,42O 27,015 15,000 i,448,840 1,4~0.112 oii .{'.) 



l i68 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1900. 

1 

. i 
NIJMEI\O 1,ITTEIIA 

., .. , 
develop- 

arl ides. pements. 

DÉSIG1'tl'l'10ll IIES DÉPENSES ET SERVICES. 

11 

REPORT. • 

REPORT. . fr. 

TAIDUN.\U~ OE PllEIIIÈIIE l!'ISTANCE ET DE COltHEIICE (&uite). 

1 
Secrétaires des parquets . . 
Commis idem. . . . 
Huissiers audieneiers . . . . . . 
l11de111 ni les a ccordées à divers greffiers de tribunaux rie 

c. ' première instance el de commerce (loi du ':W novem- 
bre 18~~) . . . 

Indemnités ;1 des pvrsonnes assumées en qualité de 
i:;rc Iliers, . . . . . 

Grefliers ile commerce à Anvers, Alost, Bruxelles, Gand, 
Liège, llruges , Courtrai. Louvain, Mons, Namur, 
Ostende, S'-Nicolas. Tournai et Verviers . 

Grellims adjoints à Anvers et à Bruxelles . 
Employés iles grclfes des tribunaux de première 

instance . . . 
Employés des welfos des tribunaux tie commerce 

815000 à 5800 
1 Il i 200 .'1 ~800 
11ï ~no 

12 

1-i- 14,500 à 12,0001 90 000 t 
8 -iOOO :1 7000 '•iÙIOO 1 155,000 

" 
" 

1 
553,000 \2,270,450 

26,500 
19,7(101 \ 
5,200 

4-,000 1 
5'20 

' 120,000 
-!07,000 

120,000 
'107,000, 

lndemni tés pour frais de grelfe. - Indemnités pour dépenses accidentelles. . . 75,000 

JUSTICES IIE PAIX l•:T TRIBUNAUX DE POI.ICE. - Pt:RSO!'i!"EI •• 

Juges de justices de paix ile I" classe 
"le 

3e - 
4• - 

AnciP.n j11gc ile paix du canton ile Wilryck supprimé. 
Greflirr-s de justices de paix de 1" classe . . . . 

~· - . (3) 
5' - . (') 

"'~ ~ ~ ~c APl'Ol:0.Tf.llf::STS sosrxxr 
=> ." par an I de la 
r. -= 1 Dt:rEISSt:. 

TOTAi, 
par 

Sf:~,·1cE. 

IH 
1 

11 
10 
;j 1 

1-14 

Il 17000 i1 8900 89,500 
20 GOOO i1 8!)00 145,500 
5i 4500 a 6600 295, ïOO 

li,000 il 7000 665,100 
3,000 3,000 

4fi00 :'1 ?iCiOO 58,100 1 
5800 li 4600 88,600 
5000 à 3800 17!5,200 
2200 11 2800 552,700 

• 90,000 Employés des greffes . . . • 
Indemnités allouées i1 divers juges de paix (loi du 
2:; n ovembre i88!J) . 

Indemnités allouées en vertu <le la mèrne loi à divers 
greffiers de justices de paix. 1 • 1 " 

Indemnités 11on1· Irais de greffe. - Indemnités pour dépenses accidentelles 

• 
2,000 

7UO 

1,191.,600 

67'.,600 

90,000 

2,000 

700 

lndemn i1és supplémnntah-es pour frais de greffes dans les cours, les trihunux et les justices 
de paix • . . . . . 

ÎOTAL ou CllAPJTII~ II. . fr. 



( {69 ) (11Jinislère de la Justice.) 

DEVELOPPEMENTS. - ogr,~NSES OROINAIRES. 

!!!!!I - 

CRÉDITS CBÎ,;Ol'f!i DIFFÉRENCES. CRÉDITS DÉPENS~:s 

demandés attouéa :sllouf.1 de 
ObJte rva tùms . --·~ 

POVR L
0

EXl:RCICi POU.li r.: f.lJ!ftCICH POUR L
1

JllUlCICK 1/euncc1ca . 
1000 . 1800. AUG■INT.lTION. OIMl!'IUTlOl"f. 11l98. 18\11. . 

1,652,451:i \ -1 ,û40,,i20 27,915 15,900 1,448,840 1,436,472 g:; 

1 
1 

5,059,1 so 2,752,800 506,550 • 2,477,?:'500 . 2,447,675 0'.5 

73,000 267,000 n l!l4,000 215,000 215,'~95 90 

(1} :i titulaires jouissent â titre personnel 
du tr-aitemen t de la ir• r-lasse , (Loi du 25 no- 
vembre t~8U.) 

('1 ~ 1 itulaircs jouisscnt, etc., de la 5!' classe 

1 
l 1,96I,!JOO 1,860,Hù ·101,460 1 " 1,825,1.40 l,RO:i,966 5!J (;;) ( t itul aire jouit , etc , de la in da~~t!. 

1 
;•) 1 titulaire jouir, cie., rie la 1• ctasse- 

i 
1 
1 .. 
1 

1 

: 
70,600 144,000 1) 7:),400 ·1215,000 121,788 :rn 

f 

1) • J • ti0,000 » 

------ ·-----· 

G,797,085 6,64/4-,660 455,725 285,300 6,l/il,780 6,02\'i,:597 !}4 
1 0 • • --~-----------M- 

/\ UGftl i>N'l'ATION, . fr. 1ö2,421> 44 



(N° 6.) ( t 70 ) 

BUDGET A~tgNDÉ DE L'EXERCICE i900. 

NUMÉRO l.l'TTF.RA 

du ... , 
dé vel op- 

Mti,•I,:". pel/lents. 

DÉSIGNATION DES DEPEl'ISES ET SER ~ICES. 

~ 1 
.. ~ "~""'· I .,,..., 1 mm " C ".., 
"b!) par an. de la dépense. par service 
0 "' ' " . CHA PITRE 111. ~-- 

JUSTICE MILITAIRE. 

COUR lftLlnne;. 

Président. 1 i0,500 10,500 
Auditeur ~énéral 1 10,200 10,200 
Substitut dP. l'auditeur général 1 6,800 6,800 

14 1 ,. 1 < 

1 4000 il GOOO 4,000 > àS,100 
1 Grcffirr 

lrl. ndjoin l. . -f 2600 à 3000 2,600 
Mes3ngcrs 2 1200 Îl ISOO 5,000 
Indemnité pour le service de l'auditorat général JI • 1,000 

15 1 • 1 Cour militaire. - Matériel . . . . . . . • • ) 

1 
2,000 

CONSEILS DE GUEBRE. 1 i 
A d' T . d 1 1 . ) Anvers . ( 2 6MO à 6800 15,600 u iteurs m, ruures e re casse 13 11 ruxe es 
Substituts l 2 4,000 8,000 

) Gand 

~ 
Auditeurs militaires de 2• classe Liége 5 1 5500 n 1200 1 20,200 

Mons 
Substituts - l '2 4,000 8,000 

16 1 . ( Auditeurs militaires de 5• cla-se ~ ~ruges · 2 4~00 à 6200 12,100 \ 89,200 amur. 
CrcfTicr, de 1 ''classe. 2 3200 à ~ooo 6,400 

lrl de 2• id. 3 3000 i1 3800 9,000 
Id. clc 5• id. 2 2800 /i 3600 5,600 

Greffiers adjoints de 1•• classe 2 2000 n 2000 4,000 
!ri. de 2' i cl. 1 1800 /i 2,00 1,800 
Id de 5• id. 1 1600 à i200 » 

Ancien prévôt militaire ·I 500 500 i7 1 • 1 Conseils de guerre. - lila téricl l 8,000 1 :t J 

TOTAL DU CRA.PITRI! Ill. . rr. 
CHAPITRE IV. 

FRAIS DE JUSTICE, 

19 
20 

((, 

li. 

Frais de justice en matière crirni nelle, correctionnelle CL de simple police - Indemnités aux 
victimes d'erreurs judiciaires. . . . . . , . . . . . . . . . . l,467,000 D 

Frais ,Ir justice pour :iffaires <lu ressort de la Cour militaire. des conseils <le gnerre 
et de la ~arde civique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53,000 » 

Traitements <les exécuteurs des arrêts criminels 
Traitements des préposés à la conduite des voitures cellulaires • 

ÎOTAJ, DU CHA.PITRE IV. . fr. 



( f7f ) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

( Ministère de la Ju.'itice.) 

cn~:IJITS CREDITS l>IFlôÈHEM:1•:!--. CIi ÉDiTS DÉl'ENSES 
Aitffl.ttJ<lk .:.Uou,, .1Uo111h d, 

0 b1er1Jations. -- - ,ov• •.. ~1xz1cu:1 Htl l•■:ll&tJCI ,Ou& 1..'111•c1rL L•■:a11cac1 

1!.1011. IS!I!!. &1:G■,l&'JàTlOJt, rn■llllOTIO •• 
11!98 Jll!J7. 

. 

58,100 'z8,000 10,-tOO , i9,000 19,44-ti • 

2,000 i,600 400 • i,300 i,295 40 

89,200 6!.î,700 23,tiOO " 4-3,iOO .U,29t5 • 

8,000 7,570 650 • 4,530 4,350 • 
137,500 i02,670 34,630 D 68,1530 6fl,561'i 40 

--- - 
AUG,\IE~TATI01'. . fr. 34,650 

'!,300,000 1,!fü0.000 800,000 . 1,500,000 2,290,632 34 

1,000 1,000 • ., 1,000 999 96 
-15,000 f 5,000 • • 12,500 t2,300 • 

- 

'2,514,000 1,!.îl 4,000 800,000 " 1,ni3,300 2,l.>03,03~ 30 

- ~ 
ÁUGMRNTATIOl'I. . fr. 800,000 



(N° 6.] ( f7~ ) 

BUDGl.:'I' 1UIENDÉ DE I.'RXERCICE i900. 

,-u11t1to I LITTERA 
4,. 

dèrelcp- 
a ri icles 1 pem~a ts. 

DÉSIGIIAT1011 DES DÉPEllSES ET SERVICES. 

21 

25 

26 

• 

" 

• 

CHAPITRE V. 
PALAIS DE JUSTICE. 

Construction, réparation el entretien de locaux. - Subsides aux provinces et aux 
communes pour les aider à fournir des locaux convenables pour li: service des tribunaux et 
des justices de paix. - Mobilier du Palais de justice de Bruxelles : confection, entretien et 
réparations. -- llémunération pour Ir service de l'entretien dn mobilier du Palais de justice de 
Bruxelles. - Mobilier des Cours d'appel de Cand Hl de Liégé et des locaux des Conseils de guerre. 

TOTAL DU CH4PITRI V. 

CHAPITRE VJ. 

. fr. 

PIIBI.ICATIONS OFFICIELLES. - CO31MISSIONS ET JURYS. 

Traitements des fonctionnaires, employés el gens de service de la direction et des ateliers 
du .Moniteur . 

NOMBRE o• AGE1iTS. ·-r Apl'oinleme:ls par an. Î l\lo~l~n~e 1~ d~-pense. 

1 Directeur . . 
t Contrôleur de la comptabilité. 
1 Tradueteur ... 
t Secrétaire comptable 
1 Commis. 
~ Concierge . 
1 Encaisseur. . 
Nomination. Augmentations éventuelles 

ments. Indemnités . 
Personnel des ateliers. 

Impression du Recueil des: loi.~, 1111 ilfonileur, des A mw les parlementaires, des Comptes rendu« 
des séances des Chambres et I rn ,·aux accessoires . . . . . . . . . . . . . . 

Publication d'un recueil d'instructiuns-circulnires émanées du Département de ln Justice; impres 
sion d'nvant-projets de lois el autres documents législatifs: frais ile route et autres des membres 
des commissions de législation et iles jurys d'examen. ~fatériel. (Y compris une somme 
de 7 ,:;oo [runes en charge ertraordinaire el temporaire) 

Publication d'un rncueil des anciennes lois des Pays-Bns autrichiens. de la principnutè de Liége 
et d'autres p:1ys dont le u-rritoir« est compris duns le royaume de Belgique . . . . . . 

Indemnités et traitements d'employés attnehés à ln Commission royale de publication des an 
ciennes lois. 

8,000 •• 

1 \ 
500 • 

i ,000 • 
3,500 • 
t,000 . / 16,~00 ( 
1,000 • \ /290,000 • 

des traite- 1 
500 " l 273,;i00 

Tont nu CIIAl'ITRF: Vl. , fr. 



( {75 ) (6linistère dt la Justice.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDt~AIRES. 

/ 

1 
CRÉDITS CltÉOITS 01 FFÉHENCES. CRÉOITS l)ÉJ>f.NSES 

i Jcn1antlts 1110111:, :.llou(', d• 
' ------------ Observali01_i.'l 1 POUR l.

0■x1•c1c1 roua L' 1:11ac1ca toua Ls1•ac1c1 1:1.1aae1c• 

1000 11!\l!J. AUO■a,nA.TJOft. Dl■lfflJ'tlO,._ 111!/8. 18117. i 
~-2 
1 

~ 
1 

1 

i 
1 

t07,000 107,000 • • 107,000 t06,98~ 68 

107,000 107,000 . J) ·I Oï ,000 I '06,982 68 
! 

1 

! 
1 
1 ':l!l0,000 ':.!90,000 • • 2415,000 258,085 08 
1 

i 
1 

1 
1 

1 
: 

i 
i 
' 1 
1 
1 200,000 200,000 • • 110,000 116,10i89 i 

8,000 15,000 • 7,0011 • 115,000 !î,691 f,t 

1 11,000 11,000 • • 11,000 10,977 42 
1 
1 
1 

i 
8,000 8,000 8,000 7,()86 79 1 • • 1 

I 
1 

! 
1 1' 17,000 524,000 1 7,000 Il 389,000 398,84-8 69 1 

1 

Diminution. • fr. 7,000 , 



[Nu 6.J ( n, ) 
BUDGET A~ŒN DÉ Dl~ L'RXERCICE 1900. 

ltUlltRO 1 LITTl!:ll.l 

dérelcp- 

article,. 1 peweats. 

DESIG111'. Tl OIi DES DÉPEllSES ET SER'VICES. 

28 

30 

3t 

CHAPITRE Vil. 

PBNSIONS ET SECOUII.S. 

Pensions civiles (payement des termes échus avant l'inscription au grond-liv1•e) 

Secours à Jes magistrats et à des fonctionnaires et employés auachés aux cours et tribunaux, ou 
à leur~ vei_1,·e~ et ('a.milles qui, sans avoir droit à la pension, ont des titres à un secours, 
par suite dune posiuon malheureuse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Secours à des employés ou veuves et familles d'employés de l'administration centrale du Ministère 
de la Justice ou d'établissements y ressortissant, se trouvant dans le nième cas que ci-dessus. 

Secours à des employés ou veuves et familles d'employés des prisons se trouvant dans le mërne 
cas que ci-dessus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

ÎOTU DU CBAPITU VII. . fr. 

CHAPITRE VIJi. 

CULTES. 

Culte catholique. 

Clergé supérieur du culte catholique 

CLEHGÉ SUPÉl\lEUH. 

Archevêque. 
Évêques. 
Frais de tournées et du sccrétaria L 
Sccrétnircs d'archevêché. 
- d'évêché 

Vicaires généraux. 

Chanoines 

\ ~o•m I Appoinlemeuls 1 T(JT,I, L 

dogen Is. par an. des tr aitements. 

t 21,000 > 21,(JO0 > 
ts 1(i,000 • 80,()00 > 
• • 21,6U0 > 
2 1,500 • 3,000 • 
1 i ,000 • 1,000 • 
'• s.soo , 14,400 • 

10 5,'200 > 32,000 , 
20 2,WO , 4-8,000 , 
52 2,000 • 64,000 • -- --- n, 285,000 • 

A l1l::l10llll::II. . fr. 



( f 7?$ ) (Ministère dt! la Ju,tice.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

--· 
CRtDlTS f.RÉDITS DIFFÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 
Mnun,J,, aUou4• allou~, 4t -- Observations. ,ot1a. L' 11.1actc1 ,ou• L11lX!kCICS POO.& L' •x•atJC• t.'1xaac1c1 

1900. 1699. uu,;••rn.tTIOII'. Dl■Ult!JlOJI. 1898. 1807. 

' 

20,000 20,000 > • 20,000 12,151 88 

9,000 9,000 > • 9,000 8,-l10 > 

s.soo 5,500 1 t 4,000 \\~55 > 

4,000 ,.,ooo • ~ 4,200 4,000 > 

58,500 38,!500 • J 57,200 27, 7!)6 88 

285,000 285,000 • ,. 285,000 282,353 53 

~8~,000 285,000 • 1 285,000 282,355 35 
4rö 



l N• 6.] ( !76) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE i900. 

!IUMtRO I LITTERA 

Jo 
derelep- 

arhcles. 1 pements. 

DESIGilA.TlON DES DÉPENSES E'l' S~R"VICES. 

l2 Clergé inférieur du culte catholique 

CLERGE INFÉRIEU!I. 

Curés de 1" classe. 
Curés de 2• classe . 

Desservants. 

Chapelains 

Vicaires 

Coadjuteur . 
Desservants d'églises nnn,cxcs et d'autres ser 

vices reconnus par l'Etat. -- Indemnités. 
Pinces nouvelles à créer 

~ 
1 

RBPORT. . fr. 

' Appointements 1 1 ~OIIDRE TOT.I.L 
d'agents. par an. des traitements. 

1 
89 2,0~7 !50 182,227 50 
·19 1,600 • 50,400 • 
50 1,500 J '~5,000 , 
95 1,56ö J 126,94-tî • 
21-t 1,200 • 255,200 » 
,,.49 1,100 ]) 495,900 ) 

2,5H, 9!'j0 • 2,198,500 , 
5 800 ]) 2,1.00 » 
9 700 ]) 6,500 • 

157 600 , 82,200 • 
'2 800 , 1,600 , 
15 700 ]) 9,100 • 

1,774 600 l> 1,064,,400 • 
1 600 » 600 • 

5,:41t 1 

> 55,1.27 50 

4,550,000 • 
Subsides aux provinces, aux communes et aux fabriques d'église, pour les édifices servant au 

culte catholique, y compris les tours mixtes, les frais du culte dans l'église du camp de Beverloo 
el l'ameublement des éi;lises 

Gulle protestant ei anglican. 
Traitements des pasteurs et employés 

PASTEURS ET EMPLOYES. 

Pasteurs . 
-- 
- 
- 
- - . 
- - . 
- 
- 
- 

Lecteur-chantre 
- 
- . . 

Sncristnin 
Marguilliers. 

Création de 11ouvc1111:\ emplois et :iugmcntations de 
traitements • 

1 
I Appoinlcments 1 1 no"nRR TOTÄ.L 

d'agents par an. des traitements. 

1 

6 s.oon D 24,000 ]) 

1 5,951 20 5,93-l 20 
2 5,528 ,. 7,0156 > 
i 5,000 Jl 3,000 > 
2 2,900 ,. 1>,800 > " 5 2/.1-00 ll 12,000 > 
5 2/280 " 11,400 > 
1 1,900 ,, ·l,900 Jl 

f 1,500 » 1,500 ]) 

5 1,200 ,, G,000 • 
• Il Il 

1 1,008 » 1,008 • 
1 762 • 762 ,. 
3 480 > 1,4,~o • 
1 öOI~ • r.;o,~ ll 

2 21>8 ll ~16 • 
9 ~ti-2 • 2,268 D ~, • 

1 

1,51/_i. 80 

84-,1.1-00 • 
1\ REPORT.El\, . fr. 



( t77 ) (61im3tère ae la Justice.) 

DEVELOPPE~IEN1'S. - Df;PENSES ORDINAIRES. 

- 1 ' ' cueurrs 1 cnsurrs cnserrs Dtl't:i'iSl::S ' DIFFÉRENCES. 
dcmaq,Ji!• 11Jou41 ~llodfa de 

,oca L·ara■~ICK l •ova L'an1tc1cs 
, . Observations. ,oas 1,'11aac,c:a L"•1aacaca 

1 l!)OO. i 11!9!J. 1CGalNT .IYlô!I. l'U■ll'IUYU)fl, 1898. 1807. 1 1 
1 1 

285,000 285,000 • . 285,000 282,553 55 

4,550,ù0O ..\.,525,000 25,000 • 4,M0,000 4,445,860 08 

700,000 600,000 100,000 » 600,000 500,000 • 

84,400 B~AOO • » 83.~00 8 l ,G8!) 51i 

lî,619,4-00 !J,4!>4,40.0 ·125,000 " ti,4-68,2O0 !\300,88:, 07 
4G ' 



[N• 6.) ( f78 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1900. 

!lllllltllO ILITTEI\A 

dèvelop- 

arrieles. 1 pements 

DÉS1GNA.Tl01' DES DEPE1'S.ES ET SERVICES. 

REPORT. • • fr. 

35 1 • 1 Subsides pour frai, du culte et dépenses diverses. 

Culte iaraélite. 

35 1 • 1 Traitements des ministres et employés . 

MINISTRES ET EmlPLOYÉ$. rto•••• Appointements 1 T01"lL 
d'agents. puan. des lraitemenis. 

Grand rabbin 1 :5,192 , 5,292 • 
Ministres officiants 2 2,t25 • 4,250 , 

- - 1 2 t,500 , 3,000 • 
- - • 1 ,f 1 -t,500 • 1,500 , 

- - . • 1 i 1 i,200 • 1,200 , 

- - • 1 i 1 -1,150 • i,itiO • 
- - . . . { 800 • 800 • 

Secrétaire du consistoire. . i 800 • 800 ) 

Augmentations de traitements . • • 208 } 

-- 
to 

1 1 
18,000 , 

1 

37 • Frais de bureau du consistoire central el dépenses imprévues 

58 , Subsides aux provinces, aux communes et aux consistoires, pour construction d'édifices consn- 1' 
crés aux cultes protestant et israélite. . . . . . . . . . . . 

Pensions el secour& pour les diver& cultes. 

39 1 D 1 Pensions ecclésiastiques (payement des termes échus avant l'inscription au ~rand-livrP.) 

40 

1 

, Secours à des ministres des cultes 

ÎOTAL DO t.B.lPITRE VIII. . fr. 



( i 79 ) (Mini&tère de la Judiet.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OROfNAfRES. 

t:R.EOITS cazurrs UIFFElŒNCES CI\ÉDITS D~':t>ENSIŒ 

dcn>3.n.Ll~11 allouts all ou~, do 
Observations. ------.. 

rov• L1111RCICK POU& L1EXIBC1tl fODa L"IIBRCICI L'llBICJ:CI 

1900 1899. lO'OMlftTA.YIOR. Dllrt!UJTIOl'. 1898. 1897. 

1 

5,619,400 5,494,4-00 125,000 • 5,468,200 5,'>09,883 G7 

10,000 10,000 • • i0,000 8,051 15 

18,000 18,000 • • 18,000 17,61.2 . 

1,000 -1,000 • • 1,000 i,000 • 

10,000 f 0,000 J • 10,000 10,000 • 

16,000 16,000 J • -t 6,000 10,313 !If 

50,000 50,000 • • 30,000 50,000 • 
-- --- 

5,704,400 !S,579,400 i2ö,OOO • ä,51'5,200 5,386,890 71 

-- . ----- 
AUGIIENTATION , . fr. 121'î,OOO 



[N° 6.] ( J80 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE rnoo. 

!lllJIIÉflO I LITTEIU 
do 

art.idt-!. 1 peu,enrs. 

DESIG1'ATI01' DES DÉPRltSES ET SEB VICES. 

4-t 
42 

43 

• 

• 

CHAPITRE IX. 
BIENFAISANCE. 

SECTION PRE111.tnE. - Établissements de bien/aisance et d'aliénés. 

Frais d'entretien et de transport d'indigents que la loi met à la charge de l'État. 
Subsides: a) 1° à accorder extraordinairement à des communes. à des établissements de bienfai 

sance et à des hospices d'aliénés; <2° aux établissements pour aveugles et sourds-muets; 5° pour 
secours aux victimes de l'ophtalmie dite militaire, qui n'ont pas droit à une pension ou à un 
secours à la charge du Département de la Guerre; 4° ponr secours à des aliénés indigents; 
- b) pour construction et agrnndissement d'asiles d'aliénés . . 

Frais de route et de séjour el indemnités des membres des commissions spéciales des établisse 
ments de charité et de bienfaisance, de l'inspecteur général des établissements de bienfaisance et 
des asiles d'aliénés, des inspecteurs adjoints, ainsi que des membres el secrétaires des comités 
d'inspection <lesdits asiles . . . . . . . • . . . . . . . , . . . . . • 

SECTION DEux1È11E. - Écoles de bienfaisance de l' Élat. 

Écoles de bienfaisance de l'État. - Personnel (y compris les frais cle voyage des membres des 
comités d'inspection et des fonctionnaires et employés desdits établissements). 

PERSONNEL. 

Secrétaire des comités d'inspection 
Di recteu rs . . 
Sous-directeur 
Aumôniers. 
- adjoints 

Médecins principaux. 
- adjoints •.. 

Instituteurs principaux. 
- adjoints. 

Agents-comrtablcs. 
Commis de 1,, classe. 
- de '2• classe , 
- de ~• classe • 

Magasiniers. . • . . • 
Surveillantes religieuses. 
Surveillantes laïques, 
Surveillants en chef 
Surveillants de 1 ", 2' et 5, classe. 
Professeur d'aGriculture 
Maîtres de musique . • • , 
Maître de dessin . • • . . 
Organistes, chantres, acolytes . . 
Aumôniers protestants cl israélites 
Frais de représentation, . 
Frais de route et de séjuur . . . • . . . . • • • . . . . . . 
Gages des portiers, des infirmiers, des autres agents de la ferme, el 

salaire des boulangers, des chefs d'ateliers, cie. . . . . . • . . . 
Pour au{jmentalions éventuelles . . . . . . . . . . • . 
Dépenses imprévues (remplacement provisoire d'agents malades, 

accours, indemnités) • . . . . . • . . • • 

ÎOT!L, 

.(') 
.(') 

l ""'""" 1 
APPOl;:i'IT.MENTS 1 MONTANT 

d'agent,. par an . de Ill dépense, 

2,800 
l 5,000 - 0,GOO 2,800 
ci 3,000 - 4,500 ;'i4.î,OO 
1 ':1}100 - 5,200 5,000 
5 1,000 - 1,800 15,150 
2 2,200 - 2,600 5,000 
5 1,200 - 1 ,xoo 10,0110 
5 '2,ï00 - 3,100 (') 4,400 
G 1,xoo - <:1,100 ('l n,:rno 

15 5, l 00 - 3,ït10 50,5:iO 
5 2,:100 - '2,!100 17,fi50 
4 1,ïOO - 2,100 IO,,S:iO 
!) 1,7i00 - J ,GOO 17,300 

15 1,700 - 2,l!JO 18,tlOtl 
5 700 - 800 10,200 

/47 33,iîOO 
2 1,800 - 2,600 1,080 
9 1,-100 - 1,750 21,ö50 

120 ,, 1ï6,500 
2 2,800 
3 . \JOO 
7 n 200 
1 . 1,.-100 
4 • 2,050 

850 
9,700 . 

1 
80,540 . . 1 o.seo ., --;;-1 5,450 

544,900 

Écoles de bienfaisance de l'État. -- Matériel. - loyer d'immeulile 

A l!EPOIITER. fr. 



( t8i ) ( Ministère de la Ju,tiu.) 

08VELOPPEMENTS. - DJî.:PENSES ORDINAIRES. 
- ·• - - ~-- - --- -- 

CRÉl>ITS Cltf.DITS OWFÉRENGES. CRtOITS l>ÉPENSES 1 
a!tnia.a,.u, ·'"'"'• •ltoois de ' - - Obsernation«. ,oca 1.'1.1.s.11c.ic1t '1> va s. •. -.::H-•ctu P(IUI ,._'1.,1ac.,c1 L'naac:tc• 

lf!OO. IR!JO. .a.11c••!ITA't'COJI., Pf■Ul'CTION. 1808. 1807. 

~.:rn;,ooo '.t,876,000 • • 7.!,!IIG,000 2,804,008 4ï 

100,000 {00,000 •• • t00,000 t00,000 • 

13,000 13,000 • • 15,tiOO 15,000 • 

544,!100 ~45,400 t,500 " 540,000 ti28,052 96 

(1) Le médecin adjoint de I' eoole de Saiot-I 
ne jeuit que cl une indemnité de :SOQ 1 

(
1
) ~ i_11stiluleurs ne_ jou,uenl pas enco 
nunimum de tra,lemeol attache â 
fonctions. 

1,034,600 1,02:-.?,GOO 12,000 • 961,000 934,581 83 

- 
4,l>6S,ü00 4-,!i55,000 rs.soo ,. 4,!iä0,500 4,470,433 26 

1 1 . 

berl 
■Ca 
du 
uu 



[N• 6.J ( !82 ) 

BUDGft:T AMRND~ I}(~ 1,'fi:XRRCICE -1900. 

Nu•tao LlTTElll 
,1., , .. 

dé,elop- 
artieln. pemenb. 

01:SIG:IATIOI\ DES IJÉl11ENSES ET Sl-:U VICES . 

• 

'•8 

'-9 
50 
51 

52 

» 

HEPORT. • fr. 

Patronage des jeunes gens sortis Jes écoles Je bienfaisance de l'f:tat 
CommÎ5$Ïon royale Jes patronages et de la protection de l'enfance 

TOTAL DU CB.lPITRK IX. . fr. 

CHAPITRE X. 

PRISONS. 

Entretien, habillement, couchage el nourriture des détenus. Transfèrement de certains détenus 
par correspondance extraordinaire et frais de ~-opge de leurs gardiens. - Articles de consom- 
mation et de transformation . • 

Salaires des détenus . 
Confection el frais d'habillement et d'équipement des surveillants. -Armement du personnel. 
Frais de voyage des membres des commissions, ainsi que des fonctionnaires et employés. 
Traitements des fonctionnaires et employés 

PBRSONIIBL. 

DÉSIGNi\TION DES EMPLOIS. 

Secrétaires des Commissions administratives • 
- de la Commission centrale d'examen 

Directeurs 

~ adjoints. 
Aumôniers catholiques 

adjoints. 
Médecins 
- adjoints 
- aliénistes 

Pharmaciens . 
Instituteurs 
- adjoints 

A IIEPORTER. 

[ •••••• 1 ,. •• , ••••••. 1 TOTAL 
1 ·---..r-- de, 

d'~ cnU. · Irai lemen Is. f I Mioimurn• l Slniruum. 

1 
5 2,200 :2,800 (1) 7,200 " 
1 1,000 1,000 1,000 > 

2!) 5,000 6,500 124,350 » 

7 3,000 4,1500 25,500 > 

29 700 2,800 B2,500 > 

(j 1.,800 2,200 12,400 > 

27 700 2,800 50,21,0 » 

4 1,800 2,200 (2) 6,600 > 

2 r.soo 2,!î00 4,500 > 

5 2,000 2,500 7,1:i00 > 

n 1,800 2,800 56,450 > 

r, 1,800 2,200 10,600 Il -- 
135 fr. 321,83!) }) 

A HPORTB&, • • fr, 



r {85 ) (1/i,iistère de la Jualice) 

DEVELOPPEMENTS. - Of PENSES ORDINAIRES . 
. 

f 
t:11 Élll'I ~ t:1\1•:Dl'H, DlFFÉHEi.\ŒS. CHÉDITS VÉi•ENSES 

1IC'M:'\1td._.s :1)/outs 
•lt.ou.l• 4r -----~---- Observations. P00)1, t.' .MXJ-:Br.sc.t POUR L' .t:I1mcrc11. roua. ,-►1x••c1c■ L•■Jl&(lc.& 

isoo. 18\)\). J.UGKINTJ.THJN. Dl.l?(UtlOI. 1898. 18!>7. 
~ 1 l 4,5GS,500 4,555,000 15,:iOO > 4,530,500 4,4ï0,4S5 ':!6 

60,000 (i0,000 • • 60,000 60,000 • 
5,000 5,000 " > 5,000 ~,000 • 

. 

4,ü33,~0O 1-,ö':W,000 15,tiOO . 4,59:j,!:iOO 4,5:;5,4:;:; ~ÎI 

AUG.111::NTATION . . fr. 15,500 

990,000 990,000 . • 1,01';!,000 969,417 67 
i G0,000 160,0UO . • iGO,O~O 158,816 2~ 
22,000 22,000 • > 25,600 2?.i,150 02 
15,000 13,000 • • 20,000 18,438 65 

1,'.27~,000 1,241,000 34,000 • 1,259,000 1,225,!!!18 o:; 

1 

2,4GO,OOO ~,426,000 34,000 • .2,Mî6,61'.10 2,ii07,80I 1i2 

3 

'P· 
se 
ni 



[No 6.] ( t84 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE t90O. 

!'IUK~RO ( LlTTERA 

du 
de• 

rlénlop- 

utide,. 1 peme11t,. 

DESIGllATIOll DES DÉPENSES ET SERVICES. 

• 

» 

• 
• 

REPORT. • • • • fr. 

PERSONNEL (suite). 

DÉSIGNATION DES EMPLOIS. NOMBRE 

d'11ent1. 

TRAITE!IENTS. 
------------ 
Minimum. ( ll::t.dmtun. 

TOTAL 
du 

traitements. 

REPORT. 

Comptables des prisons de i,. classe. 
Commis de 1re classe. 

de 2• 
de 2• 
de 5• 
de 5• 

- (comptables]. 

- (comptables]. 
Surnuméraires et aides-commis. 
Magasiniers. 
Surveillantes religieuses. 
- laïques . 

Chefs-surveillants. 
Surveillants de 1,., 2• et 5e classe. 
Aides-surveillants (École) 
Contremattres et surveillants des travaux 
Commissionnaires et barbiers . 
Matlre de musique. 
Organistes. - Chantres. - Acolytes 
Aumôniers protestants et israélites 
Chevrons aux surveillants 
Dépenses imprévues (Remplacement provisoire d'agents 

malades, secours, indemnités, etc.), augmentations 
réglementaires de traitement 

Création de cinq places de surveillants à Audenarde, 
Nivelles, Turnhout et Saint-Gilles. • . . . • 

TOTAL. 

4 2,800 5,400 
19 2,1>00 2,900 
25 1,600 2,000 
18 1,900 2,1:500 
21 1,'200 1,ä00 
8 1,1:100 1,800 

14 500 soo 
1:S 1,600 2,000 

77 700 800 
7 800 800 

16 1,800 2,600 
565 1,500 1,600 
15 1,100 1 , 100 
13 1-1,600 

21 
1 

ti!) 
26 
)) 

J) 

JI 

841:S 

121:1 
600 ,.o 
240 
50 

• 

2,500 
1,000 
600 
400 
500 
500 

521 ,8!S0 » 

-f5,500 • 
!S1 ,800 " 
42,1:500 ,, 

(1) 40,700 • 
26,700 » 

U,400 , 
6,500 • 

(i) 10,500 • 
5~,370 ~ 
5,600 , 

56,700 -. 
?S26,21'l0 JI 

16,1'l00 JI 

27,500 Il 

11,688 JI 

600 • 
8,420 D 

1,:rns • 
28,100 » 

f 6,57'• • 

7,250 • 

1,27B,000 • 

Indemnité de logement à certains fonctionnaires el employés . 
Frais d'impression et de bureau . 
Patronage des condamnés libérés 
Mobilier. Achat, confection et entretien. - Baümenu. Menus travaux d'entretien et achat de 

matériaux et ingrédients pour les ouvrages à confier aux détenus. - Loyer d'immeubles . 

TOT.u. DO CH.lPITU l. . . . . . fr. 



( {8!:> ) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

( Ministère de la Ju~lice.) 

1 
.. 

CRÉDITS 1:11~:DITS 
DIFC<'ÉRENCES. CRÉDITS DÉPENSES 

dtiœiai,tf4!• 1Uot1,, •llooéJ de ~---------- - Ob11ervatien.,. ,uv a L' S.llllCJCS r ooa 1,.'1x •. •c1c1 P'OOA L1lXE&CICS r.'au,ac1c1 

1 

1000. 1800. J.tl'0.l!ITATI0!I'. DI.IIUJTIO", 1808. 1897 

2,460,000 2,426,000 M,000 • 2,456,6!SO ::.!,5117,801 52 

1) Application i, plusieuu commi, de 10 claiie 
de l'article 3 de l'arrêté roJal du 2~ juin 
1896, 

(') Même remarque en c_•~ui concerne cerl1i01 
magumier■• 

10,600 9,200 1,400 • 9,000 8,508 54 
14-,000 14,000 > • 50,000 12,600 • 30,000 50,000 • • 50,000 30,000 n 

271!,000 27?1,000 , D 172,0150 129,993 04 
- 

2,78!1,600 217154,200 ;HS,400 n 2,698,500 2,578,003 70 

A UGKENTlTlOl'f, . fr. 51$,400 
/i8 . 



lN• 6.] ( i se l 

BUDGET AMENDI◄: DE L'EXERCICE 1900. 

~HtaO LITrEU 

•••• ••• cli-.tlop- 
..-ticlc•. ptmeah. 

Di-:stG11A'flON DES ntn,El.1SFS 1!:'I' SEU, VICES. 

!S7 > 

58 • 

59 • 

• 

60 

61 

62 

63 
64 

J 

• 
• 

,. 

" 

" 

• 

CHAPITRE XI. 
FRAIS DE POLICE. 

Mesures de sûreté publique. . 

TonL ou cnAPITRII XI. • fr. 

CHAPITRE XII. 
TRAITEMENTS DE DISPONIBILITÉ ET DÉPENSES IMPRÉVUES. 

Traiteme~ls temporaires de disponibilité des fonctionnaires cl employés des divers services 
ressortissant au Département . 

Dépenses imprévues non lihellées au Budget et tians lesquelles rentrent celles résultant de l'achat 
de livres qu'il y aurait lieu de fournir :111x trihunuux. Secours aux anciens aç;cnts salariés 
des divers services ressortissant :,u Départ enmut. 011 i1 leurs familles, qui se rrouv-nt dans 1111c 
situation malheureuse. Scc1)U1's il accorder p,,11r frais de dernière maladie et ile funérnilles 
aux familles de fonctionnaires cl employés 011 d':igents pensionnés qui se trouvent 
dans une situation malheureuse . . . 

Exercices clos . 

ÎOTAL nu CHAPITRE XII. 

DEUXIÈME SEC'l'IOl.1. DÉPENSES EXCEPTIONNELLES. 

CHA PITHE XIII. 

ÎOTAL ou CUAPlîl\E XIII. 

. fr. 

SRI\VICES DIVEI\S. 

Travaux d'agrandissement du dépôt de mendicité cl <le la maison Je refuge de Bruges (·1 '0 et 
2• annuités}. 

Construction de prisons cellulaires à Audenarde, i1 Turnhout, ù Nivelles et i1 Bruxelles. - Achat 
<le terrains. - Plans. - Premiers travaux de construction. 

Travaux d'agrandissement aux école- <le bienfaisance de l'l1Lnl. - Installation de l'éclairage 
élcclri<p>C i, l'école <le bienfaisance Je llu_vsscledc el placement de paratunnerres il l'école de 
bienfaisance de Namur . . • . . . . . . . . . • . . . . . . . . . • 

Construction et ameublement <l'une hole de bienfaisance à Ypres. 
Complément de l'installation tic léelairngc élccuiquc <lans les asiles d'aliénés de l'Etat à 
Tournai cl /1 Mons cl paiement des sommes restant duc.,; pour cause de litige 

Coust ru cl ion d'une nouvelle inflrrnerieù lap rison secontlai re de Gand. Achi•vcmcnt (pour mémoire). 
Subside à la ville de Louvain, pour frais de d óplaccment d'une rue longeant la prison cenu-ale 

en ladite ville (po1l1' mémoire) • . . • . , . . . . . . . . . . . . • . • 
Constructions ii l'asile d'aliénées de Mons et remboursement de sommes dues i1 la corporation 

fermière (pour mémoire). 
Subside pour la construction d'une nouvelle église Saints-Pierre et Paul ù Ostende (pour 

mémoire). 
Acquisition de l'1-:colc <le bieufuisnncc de Mall (3° annuité) (pour mémoire) . 

. . fr. 



( !87 ) (Minilth-e de ki Jv,tict.) 

DtVELOPPE~ŒNTS. - D~PENSES ORDINAIRES. 

t.:I\EDITS 

l!JOO 

CIŒDIT!> 

18!.19 

-- ------------ 
~H■l~TlTIOlt. \ 

CRF.DITS I DÉPENSES 

roaa ~•••••c.•c• 

11198 

Je 

L'a11ac:1c• 

1897. 

Observations. 

G0,000 

60,000 

60,000 

60,000 

60.000 1 enooo • 

60,000 1 60,000 • 

59,:-,00 23,000 5.J,000 1 ,US,!H 9 90 

16:000 1 ifi,000 1 ,. 

1 
i6,000 1 15,645 8:5 

1 • > 4-,300 • 

:J2,500 1 

-- 
75,500 • 

1 
2:i,000 1 i4,500 1 59,-163 7:S 

Dlllli'iUTJOi'i . Ir. l ~ '25,000 

:100,000 200,000 1 1 • (1) 100,000 • (') 4 rticle 6'i, 1808 . 

Gfl0,000 H00,000 ~ • '.') 150,000 1 (') Article 66, 18!18 . 

~111-,000 21,.,000 

12;,000 1 
• j('l 24:,,250 t 96,98?S 92 (') Article 63, 11108. 

(1) ,U-,000 (') ArLicle 6~, 1898. 
l~;.i,000 • • 1 • 1 1 

50,000 • 5~,000 1 :,ooo '(') t ;,200 1 
D 

• ,~,ooo • 1 (1} Article 65, 1808, et crédit supplémen 
taire de 9,200 francs, loi du 7 octobre 

s.sno 1 1 8,500 1 1 1 1 1809. • l • • 
> 1 • 1 1 1 • (') i ?10,000 • (') Article 61, 1898. 

1 • , , ri 55~,ooo 1 (1) Article 67, 1898. 
) • • , 100,000 • 

. --------- 

1,189,000 1,026,ü00 175,000 12,!jUO l i ,0ö0~450 1196,9815 92 
-- - 

AtJGIIF.NTATIOK. . ft. 1 162,ü00 



[N• 6.J ( !88 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE ·1900. 

NUMÉROS 

des 

chapitres. 

Dt:SlG!IATIO?I' DES DàPEl'ISES IET SERVICES. 

L 

Il. 

Ill. 

IV. 

v. 

Vl. 

Vil. 

VIII. 

IX. 

X. 

XI. 

XII. 

XIII. 

- 
Administration centrale, 

Ordre judiciaire . 

Justice militaire 

Frais de justice . • 

Palais de justice 

Publications officielles. - Commissions et jurys. 

Pensions et secours . 

Cultes . 

Bienfaisance 

Prisons. . 

Frais de police 

Dépenses imprévues . 

Dépenses exceptionnelles . 

ERs&■au. • • • • fr, 



( 189 ) (Miflutère de la JNtiœ.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CREDlTS 
DIFFtR EN CES CRÉOlTS DÉPENSES 

dtnnaddi ellouës 1llou6, de 

,oua L1
E.IIIClC■ P0O'k L1sxsac1c• ,ou• s.'aus:ac1c• L"■xaactc■ Observatfona. 

1900 1899 .Ltia••nTATJ.O!I Dl.llfUTIO!I • 1898 1807. 

6fü,OOO , 603/lOO • 16,800 • • lS99,800 • 59!S,789 82 

6,797,0S!S , 6,644-,660 • 1 ö2,425 • e 6,1.4{ ,780 " 6,025,1S97 94 

f 57,500 • 102,670 • 34,650 • • 68,550 • 69,565 40 

2,514,000 • l,!514,000 • 800,000 ,. • 1,515,500 J ~.503,932 50 

t07,000 • 107,000 " ) • 107,000 • {06,982 68 

5-17,000 , !S24-,000 • • ï ,000 • 589,000 " 598,848 69 

38,1500 • 38,~00 • • • 57,200 J 27,796 88 

5,704,400 • 5,579,400 , t2ö,OOO • • !S,555,200 • 5,386,890 7 t 

4,635,riOO • 4,620,000 , 13,500 • • 4,1595,bOO ) 4,535,455 26 

2,789,600 • 2,754,200 • 55,400 • • 2,698,300 • ~,578,903 70 

60,000 • 60,000 • J J 60,000 J 60,000 li 

52,lfüO , 75,!SOO • • 25,000 • 74,500 , 59,-165 7!S 

-f ,189,000 • i ,0~6,!SOO , 162,500 • • 1,050,MiO • {96,985 92 

- 

24,959,885 , 23,6'f9,650 • 1,34-0,2~5 • 30,000 • 22,888,560 • 22,54-5,491 05 

AUGIIENTATIOff • . fr. ! ,510,~5~ 




